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AVANT-PROPOS.

L 'accueil que le public à fait aus Lettres

que nous produisons , a engagé l'Éditeur à les

réunir et à en former une brochure qui, tout

en exposant les griefs de la Nation ; puisse

en même temps servir de réponse au Message

du 11 décembre dernier . Nous avons donc revue

ces lettres , nous y avons mis la dernière main ,

et nous avons joint quelques pièces justificatives•



Le caractère essentiel de notre gouvernement

est une opiniâtre hypocrisie. Toutes ses actions ,

depuis notre réunion à la Hollande , tendent

invariablement vers le même but, celui de nous

séparer en tout point de la France et de former

un état homogène. C 'est là depuis quinze ans

son idée fixe et le mobile de toutes ses

mesures. Il a vu que notre langage, notre

religion , nos usages , nos intérêts établissaient

une communauté avec la France , aussitôt il a

conçu le projet d 'opérer une révolution dans

toutes ces choses , et tel est sa prédilection pour

la Hollande qu'il a fait tous ses efforts pour

nous imposer le langage, le culte , les usages

et les intérêts des provinces du nord . Pour

arriver à ce but, il fallait violer la loi fon

damentale dans ce qu'elle a de plus sacré, la

garantie des libertés individuelles , et le gouver

nement n 'a pas craint de les enfreindre. Mais

il ne pouvait en faire l'aveu , et dès lors il est

tombé dans ce système de duplicité qu'il n 'a

cessé de suivre.



De son côté , la Hollande, dontla cupidité ne

connaît pas de bornes , regarde la Belgique

comme un pays conquis qu 'elle peut exploiter

à son gré , comme une colonie qu 'elle doit

peupler , et elle se croit modestement appelée à

apporter parmi nous le flambeau de la civili

sation . Telle est en effet la vanité hollandaise

qu'elle n 'a pour nous que du mépris et se croit

de taille à faire notre éducation civile et poli

tique. Cela est tellement vrai, que l'un des

hommes les plus recommandables des provinces

septentrionales , M . le C .to VAN HOOG ENDORP,

ne s'est pas fait scrupule de publier duns le

principe de la réunion , un libelle diffamant ,

indigne de son caractère et dans lequel nous

sommes traités d 'hommes bornés , d 'hommes à

préjugés, d 'ennemis irréconciliables et acharnés

du commerce des provinces du nord ; dans

lequel la nation Belge est dépeinte sous les

couleurs les plus noires , les plus odieuses et

les plus fausses ; dans lequel en un mot on

met tout en æuvre pour nous vouer au mépria



de la Hollande, et, ce qui n 'est pas moins digne

de remarque, c'est que cet ouvrage est sorti

des presses de l'imprimerie royale.

Beaucoup de personnes auront peine à croire

des choses aussi étranges , c'est en effet le propre

des cours honnêtes de juger les autres d 'après

spi ; mais le fait n'est que trop vrai, et pour

qui connaît le fanatisme des protestants contre

les papistes , il n 'a rien qui doive étonner, et

il est clair que le mépris des Hollandais pour

les Belges prend sa source dans le fanatisme

religieux. C'est ce fanatisme persécuteur qui

leur a fait perdre le Brésil qui est la plus

belle colonie du monde , et de nos jours les

mêmes vexations ont soulevé à Javu une guerre

dont l'issue sera peut- être la perte des

colonies. C 'est encore ce même fanatisme per

sécuteur qui a poussé le gouvernement à tant

de mesures inconstitutionnelles et vexatoires qui

Pa porté à s'emparer de l'instruction , à créer

le collége philosohique , à fermer les séminaires ,
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à établir des incapacités contre ceux qui ont

fait leurs études à l'étranger , à donner des

emplois aux protestants de préférence aux

catholiques et même à s'informer préalablement

de la religion des candidats aux emplois. En cela

il n'a fait que suivre l' impulsion d 'un comité

directeur forme, des dominés de La Haye dont le

fanalismene connaît pas de bornes. Ainsi c'est le

fanatisme et l'entêtement du pouvoir joint à la

cupidité et au mépris des Hollandais qui ont .

occasionné l'état de crise où se troupe aujour

d 'hui la Belgique.

Le gouvernement une fois placé sur la pentę

rapide des inconstitutionnalités , n 'a pu s'y

maintenir qu'en ajoutant toujours de nouvelles

vexations aux anciennes , et c'est ainsi que de

puis quinze ans il a poursuivi avec une hypo

crite perfidie son système d 'asservir la Belgique

à la Hollande. Lorsqu'il y a deux ans , la

nation sortit de son état de torpeur , loin de :

rien céder aux justes demandes de l'opposition ,



il a suivi avec une irrévocable persévérance le

système de déception qu'il avait adopté et

maintenant qu'il voit bien n 'y avoir rien

gagné, il voudrait faireprévaloir le terrorisme;

il a dit : le plus faible rompra , c'est là son

dernier effort contre nos libertés.end

Un pareil état de choses ne pouvait amener

la prospérité de l'état ; aussi voyons-nous la

misère et la pauvreté s'accroître annuellement

dans une progression effrayante. D 'après les

rapports de M . VAN GOBBELSCHROY sur les

institutions de bienfaisance , le nombre des

pauvres qui était en 1825 de 703,000 ou 117

51/100 pour 1000 de la population , s'est élevé

deux ans après en 1827 å 755,621 ou 123

557100 pour 1000. C'est là une nouvelle preuve

de l'influence des gouvernements sur la fortune

publique.

Il est temps que le gouvernement cesse de

marcher à l'absolutisme, la Belgique est in



ivinciblement résolue de jouir de ses droits ;

elle ne demande aucune concession , aucune

faveur , mais elle veut des mesures réparatrices

et la franche et entière exécution de la loi

fondamentale. La Hollande et la Belgique sont

séparées à jamais comme deux camps ennemis

et nos efforts pour secouer le jouy excitent

chez nos oppresseurs des cris impuissants de

rage et de fureur. Ils voient leur proie prête

à leur échapper par le projet d 'association

qui ne peut manquer d'atteindre son but , et

ils s'irritent de nos efforts pour conserver

nos libertés , semblables à ce bon voyageur

qui disait des Orange : ils sont si féroces

qu'ils se défendent quand on veut les

tuer.

Le temps , qui met un terme à tous les

maux , apportera , n 'en doutons pas , une fin

à nos souffrances en nous débarassant enfin

de ces ministres qui sont à la fois un sujet

d'horreur et d 'exécration pour le peuple qu 'ils
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oppriment; la honte et l'opprobre du gouver

nement qu'ils desservent, et les ennemis du

prince qu'ils trompent indignement et désaffec

tionnent du caur de ses sujets .

BELGICUS.
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Etar de la Belgique . - Droito

de Massaw.

de la maison

Le 20 Décembre 182ģ.

A L'ÉDITEUR DU ** *

C 'est une vérité constante que les nations

sont toujours plus disposées à souffrir avec

patience qu'à secouer un jougmêmepesant!

L 'homme aime naturellement la paix et la

tranquillité; pour sortir de cet état il doit

se faire violence à lui-même, etun peuple

ne se fait violence qu 'à la dernière extrémité:

Mais lorsqu'une nation , sortant de son état
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de repos , cherche à secouer le joug qui

l'opprime; lorsqu'elle se lève commeun seul

hommepour revendiquer ses droits , dès lors

on peutaffirmer qu'elle souffre , qu 'elle est

tyrannisée dans ses affections les plus chères;

et si elle a la ferme volonté de réconquérir

ses libertés , il n ' y a force au monde qui

puisse la faire rétrogader.

Tel est l'état où le gouvernement des

Pays- Bas a mis la Belgique. A peine depuis

quinze ans est- elle réunie à la Hollande

etdepuis quinze ans elle lui a été sacrifiée en

tout, vexée, pressurée, tyrannisée de toutes

les manières et entraînée comme un triste

satellite dansl'orbite d 'un astre dont les pâles

clartés projettent encore à peine une faible

lueur sur la terre.

Il n 'y a pas de plus humiliant esclavage

que celui d'un peuple sur un autre peuple ,

ni de plus odieuse tyrannie que celle qui

s'exerce au nom de la liberté. Et c'est au

nom de la liberté, c'est aumoyen d'un sys

tèine d 'hypocrisie et de duplicité suividepuis

15 ans avec une persévérance irrévocable ,

que la patrie est réduite à n 'être plus qu'une

colonie de la Hollande. C ' est au nom de la
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liberté , que le ministère exploite la Belgique

et qu'il a établi son odieux système de par

tialité en faveur de la Hollande et des lol

landais. C'est au nom de la liberté qu'il s'est

emparé de l'enseignement pour en faire le

monopole, qu'il n 'a cessé ses vexations con

tre les catholiques , qu 'il a voulu nous impo

ser la langue hollandaise , que le juri a été

supprimé et les juges tenus depuis quinze

ans dans un état d'amovibilité permanente ;

c'est au nom de la liberté que les impôts

les plus vexatoires , l'odieusc mouture, dont

le nom seul fait horreur , ont été établis sur

nous, que la loi fondamentale a été violée en

plus de60 articles , que le système de déla

tion et d' espionage a enveloppé 2 . tout

le pays, que les peines les plus barbares

et les plus .cruelles ont été infligées à nos

braves soldats , que de journaux infâmes ont

été salariés pour injurier périodiquement

tout ce que la Belgique renferme de plus

respectable; et aujourd 'hui encore c'est aut

nom de la liberté que le ministère veut punir

d 'un an à trois ans d'emprisonnement, qui

conque aura de quelque manière que ce

soit mis en danger le repos public en fa
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V

vorisant la désunion ,en excitant le désordre

et la défiance , en attaquant le gouverne

ment ou une partie quelconque du gouver

nement ou ses actions ou ses intentions ;

qu'il prétend punir d 'un emprisonnement de

2 à 5 ans , quiconque aura montré du mépris

pour les arrétés ou réglements royaux !!! ;)

· Les Belges ne pouvaient , muets specta

teurs de tant d 'outrages, rester immobiles à la

vue d'une aussi odieuse tyrannie ; et.au

moment où 3 à 400,000 pétitionnaires , re

vendiquant la jouissance des droits qui

leur sont garantis par la loi fondamentale ,

dirigeaient avec le calme d 'une conviction

profonde l'exposé des griefs de la nation aux

états -généraux , il a paru à la seconde

chambre , à l'occasion d 'un projet de loi sur

la presse qui est le réchauffé, de la loi

du 22 prairial an 2 , un message que les

journaux ont qualifié à juste titre du nom

demanifeste du despotisme contre la liberté ,

et le projet qui l'accompagne , de celui

d 'organisation légale de la tyrannie. Dans

ce message , scandaleusementappelé royal ,

mais que d'après les principes constitu

ționnels nous devons reconnaître comme
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l'oeuvre du ministère , celui- ci s'efforce de

neutraliser l'effet des pétitions en mettant

l'opinion personnelle du roi en opposition

avec celle du peuple et en prodiguant sui

vant sa coutume les protestationshypocri

tes , les paroles fourbes et douceureuses ,

pour faire accroire que les griefs de la na

tion sont illusoires , que la Belgique jouit

d 'un bonheur sans nuages sous le règne des

lois douces et de la liberté civile et poli

tique , que l'opposition n'est que le fait

d 'un petit nombre de mécontents , qui ,

entrainés par l' exagération et le fanatisme

de quelques malveillants , méconnaissent

tous les bienfaits du Gouvernement et ses

intentions paternelles ; pour faire accroire

enfin que les droits de la maison de Nassau

sont ILLIMITÉS, et que le roi de son propre

mouvement les a restreints de la manière

qui lui a pari la plus convenable !!!

Depuis quelque temps le Gouvernement

semble avoir secoué toute pudeur. L 'arrêté

Brugmans, la démission subversive de l'in

dépendance parlementaire donnée à M .

Fonteyn - Verschuir , les insolentes réponses

de M . Test van Goudriaan à l'occasion du
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budjet, et par-dessus tout lemessage du 11

décembre , ont insulté à la majesté de la

nation et attenté à la dignité de la chambre.

Pour peu que l'on ait encore dans ses veines

quelques gouttes de sang patriotique , on ne

peut lire ces pièces sans être transporté

d 'une sainte colère , d 'une généreuse in

dignation . De tous temps la chambre s'est

montrée inférieure à la nation , mais en

sacrifiant à la peur dans des circonstances

où elle était si solennelleinent outragée ,

elle est descendue du rang élevé qu'elle

doit occuper , pour devenir l'objet du mé

pris du pouvoir et un sujet de honte pour

les citoyens. Et qui donc pourrait encore

contenir sa douleur , lorsque l'on pense que

les représentants du peuple ont vu de sang

froid ce ministère porter une main sacrilége

sur l'acte de nos libertés , qu 'ils ont bu sans

dégoûtle calice de l'ignominie et souffert en

silence de pareils attentats à la dignité na

tionale , sans qu'il se soit élevé une voix

indépendante pour exprimer son indigna

tion dans des termes proportionnés à l'of

fense. Mais non , la chambre a méconnu

ses devoirs et ses droits ; sa faiblese a

Core
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ne ce

enhardi le ministère et c' est maintenant

qu 'il est vrai de dire avec le fondateur de

la république batave : que sert à un peuple

d 'avoir des priviléges en beau parchemin ,

si par le moyen des états ils ne sont en

tretenus et qu 'en n'en sente les effets ?

Aprèsun affrontaussi sanglant, la nation

ne doit chercher son salut que dans elle

même ; elle doit présenter une résistance

tellement compacte que rien au monde ne

puisse l'entamer. Haine etmépris à un mi

nistère qui outrage ainsi la majesté du peu

ple dans la personne de ses représentants !

A défaut de protestations de la part des

députés, c'est à nous, simples spectateurs

des événements , d 'élever la voix pour ven

ger la patrie; c'est à nous de répondre aux

insultes du pouvoir ; et nous répondrons,

nous traduirons à la barre de l'opinion na

tionale ce ministère d'iniquité qui cherche

depuis 15 ansà avilir la Belgique et à nous

réduire à l' état d 'ilotisme. Nous interroge

rons ce manifeste du despotisme contre la

liberté et nous montrerons par les faits la

turpitude du ministère et la fausselé de

ses accusations.
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Tandis , dit-il, que nous jouissons de la

paix au - dehors et de la tranquillité au

dedans , que règnent des lois douces , ainsi

que la liberté civile et politique , nous

voyonsun petit nombre de nos sujets entrai

néspar l' exagération et excités par le fana

tisme de quelquesmalveillants , méconnaître

tous ces bienfaits , s' élever d 'une manière

aussi alarmante que scandaleuse contre le

gouvernement , les lois et nos intentions

paternelles.

O vous , hommes dignes d 'un meilleur

sort, qui , trempant dans vos sueurs le pain

de la misère , avez été contraints pendant

dix années de refuser la nourriture à vos

enfants pour payer l'odieux impôt-mouture;

vous qui avez vû vendre votre chétif mo

bilier pour payer les dettes de Hollande :

dites-nous, est - ce le fanatisme qui vous a

fait méconnaître les bienfaits du Gouver

nement ? Et vous , pères de famille , qui vous

êtes vus dans la cruelle alternative de laisser

vos enfants sans éducation ou de les placer

dans les écoles du despotisme; dites-nous,

est-ce le fanatisme qui vous vous a fait

méconnaître lesbienfaits du Gouvernement ?

VO ez 10
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Et vous , enfants soumis , qui avez été frapa

pés d'incapacité pour avoir , obéissant à la

voix des auteurs de vos jours , été acquérir

des connaissances à l'étranger ; dites-nous ,

est -ce le fanatisme qui vous a fait mécon

naître les bienfaits du Gouvernement ? Et

vous , écrivains généreux , qui, avez été

traînés comme de vils criminels devant des

commissions judiciaires ou des juges amo

vibles et qui avez été condamnés aux peines

les plus graves pour avoir dévoilé la conduite

du ministère; dites- nous, est-ce le fanatisme

qui vous a fait méconnaître les bienfaits

du Gouvernement ? Et vous; ministres des

autels qui avez été tyrannisés de mille

manières dans l'exercice de votre religion ;

qui avez été baffoués par des forçats salariés

avec les sueurs du peuple : dites -nous, est-ce

le fanatisme qui vous a faitméconnaître les

bienfaits du gouvernement? Et vous, braves

soldats , qui avez été soumis aux peines les

plus cruelles, aux tortures les plus barbares

et les plus inouïes ; dites-nous, est-ce le

fanatisme qui vous a fait méconnaître les

bienfaits du gouvernement? Et vous tous ,

Belges , qui vous êtes yus exclus des emplois
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pour assouvir la cupidité hollandaise ; vous

à qui l'on a voulu ravir le langage de vos

pères pour vous imposer le jargon de la

Hollande : dites-nous , est- ce le fanatisme

qui vous a fait méconnaître les bienfaits du

gouvernement?

Ministres hypocrites et pervers, qui ,

persistantà marcher dans les voies de l'abso .

lutisme, vous croyez tyrannisés dès l'instant

qu'on vous empêche d 'établir la tyrannie ;

qui suivant les conseils de vos infâmes

agents , voulez doinpter, pulvériser , exter

miner les Belges et les museler comme

des chiens : cessez , ah ! cessez d 'injurier la

nation dont vous faites le malheur ! Vos

efforts pour étouffer le cridouloureux dont

la Belgique retentit de toutes parts ne ser

viront qu'à exciter de plus en plus l'indi

gnation que cause votre présence. Au lieu

de faire droit à nos justes plaintes , vous cher

chez à faire prévaloir les conseils de la vio

lence et de la tyrannie , et dans votre fou

gueux délire , vous irritez de plus en plus

les esprits au lieu de les calmer. Vous n 'igno

rez pas la justice de nos réclamations , vous

connaissez la fausseté de votre position ; et

m
u
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si vous cherchez de l'appui par les moyens

les plus iniques , si vous vous efforcez à

substituer vos vues tyranniques à nos justes ,

voeux , c'est afin de pouvoir mentir à la

nation après vous être mentis à vous-mêmes.

Est-ce donc dans l'intérêt du trône que vous

cherchez à mettre aujourd 'hui le souverain

en opposition avec la nation ? est-ce dans

l'intérêt du trône que vous avez dit que la

maison de Nassau est assise sur le despo

tisme et que le roi en nous donnant la loi

fondamentale a restreint de son propre

mouvement les droits de sa maison , dont

il n 'a jamais désiré CONTINUER L'EXERCICE.

ILLIMITÉ ?

Eh quoi, lorsqu'après la chute de Napo

léon , Fannius Scholten appela la maison

de Nassau à régner sur les provinces -unies ,

la Hollande aurait consenti à perdre sa

liberté, à courber sous un joug nouveau ,

un front qu 'elle venait de relever avec:

gloire ; elle aurait consenti à se donner un

maître qui put dire : l'état, c'est moi !Non ,

lors"Xe 1.er décembre ,"les commissaires du

Gouvernement général, proclamantle fils de

Guillaume V prince souverain des provin

1874 ,
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Bes- unies , dirent à leurs compatriotes :

Désormaisvos droits lesplus sacrésne seront

plus à la merci d 'un monarque étranger d .

vos intérréts et à vos mours..... des lois

sages , une constitution garantiront votre

liberté contre toute atteinte ; certainement ils

furent loin de vouloir donner à la maison

de Nassau un pouvoir illimité. Le prince

n 'avait plus alors aucun droit sur la Hol

lande; Guillaume V en acceptantspontané

ment la compensation établie par l'acte du

25 février 1803 en exécution de l'article

18 du traité d 'Amiens ( 1 ) , avait librement

renoncé aux droits qu 'il pouvait avoir eu ,

mais qui jamais n 'équivalurent qu'à ceux

de gouverneur ; et lorsqu'il fut appelé en

Hollande par plusieurs citoyens distingués ,

ce ne fut pas même par le voeu unanime

de la nation , et lui-même a pris la peine,

de nous apprendre qu 'il ne l'avait été que

sur la déclaration de la plus grande partie

du peuple. (2 ) Jamais par conséquent il n 'a

pu penser que les bataves avaient abdi

qué tous leurs droits , tellement , qu'il

regarda commeun devoir de prendre l'avis

des notables de la Hollande pour savoir
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d 'eux s 'ils trouvaient dans la loi fonda

mentale une garantie suffisante non -seule

ment de leur bonheur et de leur súreté , mais

aussi de ceux de leur postérité ; et qu 'en

suite au momentde prêter entre lesmains des

notables , serment à cette constitution , il

déclara n 'avoir pas à désirer un plus grand

pouvoir que celuiqui lui était confirmé par

tant de personnes braves et éclairés (3 ).

Quant à la Belgique , la maison de Nassaų

n 'avait sur elle l'apparence d'aucun droit ,

pasmême de celui de conquête. Les Belges ,

ep secouant le joug de l'empire , avait reçu

des alliés l'assurance du maintien de leurs

droits (4 ) et les alliés eux -mêmes en prenant

les armes contre la France avaient solennel

lement déclaré ne le faire que pour rétablir

l'indépendance des états opprimés et pour

leur rendre leur anciens droits et priviléges

(5 ). Lorsqu'ensuite le trône de la Belgique

fut déféré par les alliés au chef de la

maison de Nassau , ce ne fut que sous

certains clauses qu'il avait préalablement

acceptées avec une solenpité manifeste ,

comme la base et les conditions de la

rệunion de la Belgique à la Hollande (6).
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Par le premier article il était formellement

stipulé que l'état devait être régi par une

constitution et que cette constitution ne

devait être établie que du commun accord

des trois parties contractantes ; la Belgique ,

la Hollande et roi. C ' étaient bien là un con

trat synallagmatique entre le peuple est le

souverain , dont les alliés avaient garanti

l'exécution. En prenantles rênesdu gouver

nement, le prince avait déclaré apporter

au milieu de nous la volonté de nous étre

utile et de tous les sentiments d 'un ami,

d'un père ; il avait protesté vouloir s'en

tourer des plus éclairés et des plus con

sidérés d 'entre nous (7 ) et cependant il

nous taisait encore le traité quidevait , di

sait-il , consolider l'agrandissement de la

Belgique dans notre intérêt, et ce ne fut

qu'un an plus tard qu'il fut publié et avec

lui des promesses qui , si elles eussent été

affectuées , auraient évité bien des maux à

la patrie (8 ). Dans ces circonstances le roi

se croyait lui-même si peu en droits d 'oc

troyer une loi fondamentale , qu'il regarda

commeune obligation de soumettre le projet

à la sanction des notables de la Belgique. Les
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notables consultés , répudièrent à une graw

de majorité (9 ) une loi qui consacrait le plus

graves injustices , etentre autres celle de n ’ac

corder à 3 ,377,617 Belges qu 'une représenta:

tion égale à celles de 2,046 ,855 hollandais

(10 ). Mais loin de redresser le projetdans les

points les plus évidemment hostiles à la :

Belgique , la majorité des Belges fut comptée .

pour et la loi fut imposée ( 11 ). Qu'on juge

par- là combien plus furent coupables ceux

qui l'avaient ainsi imposée , lorsque par la

suite ils en lacérèrent audacieusement les

pages ; etnous, Belges , nous avons d'au

tant plus droit de reclamer l'exécution

des libertés qu 'elle consacre ,que les charges

qu'elle nous apporte nous ont été imposées

de vive force.

Il suit de ce qui précéde que la maison de

Nassau n 'avait sur nous aucun droit; que

le traité de Londres nous a fait ce que

nous sommes (*), nous sujets des Pays-Bas

- (*) C 'est à tort suivant nous que Démophile attribue à

la loi fondamentale de nous avoir fait ce que nous sommes ,

car c'est réellement le traité de Londres qui a tout créé, et

même la loi fondamentale,
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et le chef de la maison de Nassau , roi con

ditionnel. Le retrait de la loi fondamentale

donton semble nousmenacer , n 'anéantirait

pas le traité de Londres, et laisserait les

Belges dans tous leurs droits ; le pouvoir

qui la supprimerait , mettrait en question

l' existance du royaume, ou bien il faudrait

que conformément aux conditions restric

tives de l'acte d ’union , une constitution

soit modifiée d 'un commun accord , et

alors nous ne consentirions jamais aux

charges que celle - ci nous impose et sur

tout à la représentation double de la Hol

lande. .

Qu 'est -ce donc que les droits illimités de

la maison de Nassau ? En France la lé .

gitimité est de droit, elle a son principe

danscet antique adäge : Le roi est mort ,

vive le roi! Chez nous au contraire la loi

fondamentale , établie sur les anciennes

coutumes des provinces , ne consacreau

cune légitimité , aucun droit, divin et le

roi n 'est reconnu tel , qu'après avoir juré

au peuple des Pays-Bas de maintenir et

d 'observer la loi fondamentale , et après

que les états- généraux , aussi au nom du
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peuple et en vertu de la loi fondamentale ,

l'ont reçu et inauguré comme roi. Ainsi

le roi n 'a sur nous de droits que par deux

contrats synallagmatiques que leministère

ne peut violer sansmettre le trône en ques

tion .



LETTRE II.

union cakeo&qum . '

Le 28 Décembre 1829.

iverner

On prend , disait Lysandre, les enfants avec

des hochets et les hommesavec des serments.

Telle est aussi la maxime du gouvernement

des Pays -Bas. Malheureusement pour lui,

on n 'est plusdupedeces petites mesures, on

voit où cela tend , on veut du plus positif ;

ce n ' est plus d 'après les paroles, c'est d 'après

les faits que l'on juge les gouvernements

et les jours sont passés , où l'on ajoutait foi

implicite aux protestationsde toute espèce ,

où l'on croyait les gouvernants sur leur pa

role d 'honneur. C 'est cependantoù le minis

tère hollandais voudrait nous ramener, et

pour mieux tromper, pour mieux sanctifier

ses iniquités , il emploie le nom sacré du

roi , dont il compromet ainsi la popularité ;

il fait descendre la majesté royale de son
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trône pour combattre dans l'arène, et pour

qui? pour le ministère ; contre qui? contre

trois cent mille pétitionnaires.

Hommes d'étatmisérables !ne voyez- vous

pas où cette marche subversive peut entrai

per le gouvernement? Vous avez vu la force

du parti catholique, et vos faveurs sont au

jourd'hui pour lui. Grâces à Dieu ! nous ne

sommes pas dupes de vos paroles , nous

savons lire dans vos manquvres , et nous

avons acquis le droit de les dévoiler.

· Divisez et régnez: voilà votre devise . C 'est

pour cela que lorsque vous vouliez écraser

les catholiques, vous flattiez les libéraux;

c'est pour cela que lorsque vousvouliez écra

ser les libéraux, vous flattiez à leur tour les

catholiques. C'est pourdiviser que vous avez

défié nos prêtres de pétitionner , afin de les

y exciter ; vous espériez par là faire renaître

d 'anciennes aversions. C 'est pour diviser que,

voyant les libéraux non -seulement endurer

le pétitionnement des prêtres , mais encore

les y engager , vous êtes revenu vers ces der

niers que vous voulez aujourd'hui séparer

de la nation . C 'est pour diviser que vousavez

lancé le message Brugmans : vous espériez
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que l'indignation de la chambre aurait

fourni prétexte au coup d'état que vous

méditiez. C'est pour diviser que vous avez

produit le manifeste : vous vouliez mettre

la nation en opposition avec son souverain ,

tandis qu'elle ne l'est qu'avec ses ministres.

C 'est pour diviser que vous avez adressé

votre circulaire d 'adhésion ,afin de vous faire

un parti dans le peuple dont vous avez excité

l'animadversion unanime; et nous l'avions

prévu lorsquenousdisions il y a peu de jours;

Si le ministère cherche à trouver de l'appui,

c'est afin de mentir à la nation après s'être

menti à soi-même.

La fourberie et l'hypocrisie ne sont pas

les moindres qualités de notre gouverne

ment. Il y a dix ans, il voulait anéantir

le catholicisme; et il n 'y avait alors de

yexations qu'il ne réservâtaux catholiques,

Aujourd 'hui, au contraire , il sent le be

soin de se les attacher ; eh bien , à en

croire le ministère , il les chérit comme la

prunelle de ses yeux ; la liberté entière des

opinions , la protection égale des différents

cultes , et le libre exercice de la religion

furent constamment l'objet de ses soins
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particuliers ; il a tout fait pour leur bon

heur, il a suivi dans ses arrêtés la marche

du gouvernement de Marie - Thérèse. Exa

minonsd 'abord cette partie du message, elle

nous donnera la mesure du degré de con

fiance que mérite le reste .

Si nos ministres étaient encore suscepti

þles de rougir , il l'auraient fait à la simple

lecture de leur manifeste. Il y a , noussem

ble -t-il, de l’impudeur à rappeler ses anté

cédents pour chercher à établir que l'on a

suivi envers les catholiqueş la marche du

gouvernement de Marie - Thérèse .

Etait-ce pour suivre les garements de

cette glorieuse princesse que vous avez sus

cité tant de tracasseries aux catholiques ?

Etait - ce pour imiter Marie - Thérèse que

vous avez mis à la tête des affaires catho

liques les Goubau et les Van Ghert, etque

plus tard vous les avez fait régir par un

protestant ?

Etait -ce pour imiter Marie - Thérèse que

vous avez supprimé nos écoles d 'ensei

gnement catholique , et nos petits -sémi

naires ?

Etạit- ce pour imiter Marie - Thérèse que
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vous avez créé le college philosophique et

que vous l'avez rendu obligatoire ?

Etait-ce pour imiter Marie- Thérèse que

yousavez fermé nos séminaires et privé ainsi

les catholiques de ministres de leur reli

gion ?

· Etait- ce pour imiter Marie - Thérèse que

vous avez si soigneusement éliminé nos

prêtres de l'instruction ?

Etait-ce pour imiter Marie - Thérèse que

vous avez éloigné les catholiques des em

plois dans les provinces du nord , et que

dans les branches d 'administration générale,

vous avez placé partout des protestants à

l'exclusion des catholiques ?

Etait -ce pour imiter Marie - Thérèse que

vous avez accordé vos favours aux abbés

F .** * , etc., etc. , à tous ceux enfin dont

la conduite était désapprouvée par leurs su

périeurs ?

Etait -ce pour imiter Marie - Thérèse que

vous avez supprimé les retraites Ecclé

siastiques , sous prétexte qu’un curé ne

peut abandonner sa cure pendant 8 jours ,

. tandis que , d 'un côté , vous laissez par

défaut d'agréation , des cures vacantesva
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pendant des mois , des années entiè

res ?

Etait- ce pour initer Marie- Thérèse que

vousavez soudoyé les rédacteurs de la Sen

tinelle , les Libry , les Durand , pour vomir

mille sarcasmes contre lesministres de notre

religion ?

Etait-ce pour imiter Marie - Thérèse que

vous avez fait emprisonner nos prêtres sous

les prétextes les plus frivoles ? ' ,

Etait- ce pour imiter Marie - Thérèse que

vous avez publié ces circulaires ab irato ,

où le ministère cherchait à noircir et à dé

nigrer le clergé catholique ?

Etait-ce pour imiter. Marie - Thérèse que

la société Tot Nut a répandu dans nos

écoles des livres anti- catholiques ?

Etmaintenant encore , est - ce pour imiter

Marie - Thérèse que vous conservez au bud

jet une somme de 67,800 fl. pour le collége

pliilosophique?Est - ce pour imiter Marie

Thérèse que le concordat n ’a encore reçu

qu 'un commencement d 'exécution et que

plusieurs de nos évéchés sont encore au

jourd'hui vacants ? ?

El après tous ces faits , comment osez
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vous dire que la protection égale de tous les

culles et le libre exercice de la religion fu

rent constamment l'objet de vos soins par

ticuliers , mais non ; ceux qui savent juger

les faits ont reconnu votre fanatisne reli

gieux , la tendance de vosmesures , la mar

chede votre gouvernement , et vous-mêmes

avez commis la faute de la publier par vos

agents.

Dès l'année 1819 , un homme d'une persi

picacité rare, qui fut emprisonné pendant

deux ans , en vertu du même arrêté qui

détient encore MM . De Potter et Ducpe

tiaux , M . l'abbé de Foere, rédacteur du

Spectateur belge , a prédit dans le dixième

volume de cet ouvrage , la marche suivie

depuis par le gouvernement. Il nous est

impossible de résister au désir dereproduire

ce passage qui dévoile la marche du mi

nistère et qui semblerait avoir été fait

après coup.

Le Constitutionnel de Paris , du 21

juin dernier ( 1819 ) , contenait une lettre

de Bruxelles en date du 18 du mêmemois ,

sur nos affaires de religion . La première

partie de cette lettre était conçue en ces
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termes : « On assure que le gouvernement,

» fatigué des sourdes résistances du clergé

» catholique , et notamment du clergé de

» Gand , à propos d 'un arrêté fort sage du

» Roi qui prescrit l'ordre à maintenir dans

» les processions , a résolu d 'introduire et de

D) nationaliser le protestantisme dans les

» provinces méridionales du royaume des

» Pays- Bas. »

» Pour faire accréditer son assertion ,

l'auleur de la lettre du Constitutionel aurait

dû alléguer des motifs plus plausibles qui

auraient dicté la résolution de protestantiser

la Belgique , ou il n 'aurait pas dû en dissi

muler les véritables , s'il prétendait qu'elle

avait été réellement prise. Quant à nous ,

nous suspendons notre jugement à cet égard,

jusqu'à ce que les faits l'aient éclairci. C 'est

à eux seuls qu'il appartient de constater

l'existence ou la non -existence de cette ré

solution . Si elle a été prise par le gouverne

ment, sa tendance vers le protestantisme

n 'échappera pas aux yeux de personne.

Dans ce cas , il ne fera pas enseigner la reli

gion catholique dans la plupart des institu

tionspubliques , ou bien , ilmettra entre le
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mains de la jeunesse des livres de Religioñi

et demorale, qui n 'enseignent pas les prin

cipes constitutifs de la religion catholique et

qui , par la généralité des doctrines qu'ils

contiennent, conduiront au protestantisme.

» Les professeurs des athénées et des

universités pourront impunémentsemer des

doctrines hérétiques , et , chacun dans sa

sphère , lancer , soit directement, soit indi

rectement,des traits tantôt contre l'un , tan

tôt contre l'autre principe de la religion

catholique.

» Nos institutionsnationales d ' enseigne

ment , nos petits séminaires et nos colléges ,

où le gouvernement désespérerait d 'intro

duire l'esprit calviniste , seront suppprimés .

. » On abolira graduellement, ou par par- .

ties , l'exercice public de la religion catho

lique, sous prétexte de tranquilité publique.

- » Le gouvernements'arrogera, ettoujours

par parties , un pouvoir usurpateur sur

Pexercice de la religion , de sorte qu 'elle

deviendra peu à peu unemonstrueuse com

binaison .

» De vils gazetiers recevront le prix de

leur honteuse cupidité et leur intolérant
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fanatisme pour avoir justifié ces observa

tions, et crié , comme des enragés, contre

les prêtres qui seront les plus fidèles à leurs

devoirs , après avoir blâmé leurs peuvres

les plus innocentes et les plus louables ,

ou après avoir dénigré leurs intentions dans

le cas où leurs actions seront à l'abri de

•toute espèce de reproche. ' .

» Les prêtres qui se prostitueront avec

le plus de servilité et de bassesse , seront

élevés en dignités ,décorés et pensionnés.

» Ceux qui auront le courage apostoli

que d 'exercer leurs fonctions d 'après les

dogmes de la religion catholique et les prin

cipes de la discipline , seront humiliés ,

tracassés , persécutés . . .

» Enfin , l'esprit d 'intolérance et de fana

tisme du gouvernement se manifestera de

toute part.

Si ces indices ou d 'autres nemarquent

pas, par la suite , cette tendance vers le

protestantisme, il faudra prendre l'asserta

lion du correspondant du Constitutionel

pour une des plus noires calomnies que

l'on puisse diriger contre un gouvernement

qui a juré de protéger et de maintenir
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le libre exercice de la religion catholi

que. »

. . Telles sont les prévisions qu 'avait conçues

M . De Foere dès l'année 1819 : qu 'on les

compare à ce qui s'est passé sous nos yenx

depuis lors , qu 'on juge jusqu 'à quel point

elles étaient fondés ; et que chacun voie

maintenant si le gouvernement dit vrai ;

lorsqu'il proteste que ses actes ont été cal

qués sur l'administration de la glorieuse

Marie- Thérèse dont le nom toujours cher

à la Belgique , est la satyre du gouver

nement hollandais. Ne semble - t- il pas au

contraire que ce soit là une véritable dé

rision ? Oui, tous les actes du gouvernement,

ses efforts pour perdre le catholicisme et son

clergé dans l'opinion publique , sa marche

constante vers la colonisation des pro

testants dans nos provinces, ses préférences

révoltantes pour les protestants , ses vexa

tions contre les catholiques, et surtout sa

conduite dans l'instruction publique , prou

vent jusqu'à quel pointnous devons attendre

d 'une croyance rivale la liberté entière des

opinions et la protection égale des différents

cultes ; ils démontrent jusqu'à l'évidence la
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fanatique intolérance du gouvernement et

sa tendance à protestantiser la Belgique ;

ils prouventque le Constitutionnel était bien

instruit lorsqu'il disait en 1819 que le gou

vernement avait résolu d 'introduire et de

naturaliser le protestantisme dans les pro

vinces méridionales du royaume des Pays

Bas. . . . .

Les vexations que les hollandais ont fait

endurer depuis 200 ans aux catholiques ,

sont des faits trop péremptoires pour qu'il

soit nécessaire de vouloir les démontrer de

nouveau ; c'est ce même fanatismepersécu

teur contre les catholiques du Brésil qui

a occasionné la perte de cette inappré

ciable colonie . Jamais tous les messages du

monde, toutes les déclarations hypocrites

faites au nom de la liberté , ne parvien

dront à réfuter des vérités aussi palpables.

La marche du gouvernement n 'a cessé d'être

la même, et tandis que dès l'année 1816 les

affaires du culte protestant ont été réglées

et organisées à la satisfaction de tous les

protestants du royaume , celles du culte

catholique, qui forme les cinq sixièmes de

ļa population , ont justement mécontenté
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tous les hommes de cette religion , par les

mesures vexatoires et fanatiques dont elles

n 'ont cessé d 'être l'objet. Peut-on voir , par

exemple , rien de plus intolérant que l'ar

rêté qui contraint les jeunes clercs à rece

voir une instruction catholique dirigée par

un gouvernementqui professe une croyance

rivale ? Et ce qu 'il y a de plus remarquable,

c'est que deux mois seulement avant cet

arrêté , le directeur du culte catholique

disait dans sa circulaire du 4 ayril 1825 ,

que S. M . se repose entièrement sur les

soins , le zèle , et surtout sur la sagesse

reconnue des évéques , et autres supérieurs

des diocèses de son royaume , et de leurs

collaborateurs.

Maintenant, je n 'hésite pas à le deman

der , si un Monarque Catholique , après

avoir détruit tous les établissements protes

tants, établissait un college philosophique et

forçait les ministres du culte protestant à

recevoir de lui leur instruction , y aurait - il

assez de sifflets en Europe pour huer un

monarque aussi fanatique ? Voilà pourtant

la conduite du gouvernement, et la nou

velle demande de fonds pour le collège phi
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losophique prouve bien qu'il n 'a pas abani -

donné son idée favorite. Où sont donc les

garanties données par les puissances alliées

que le clergé catholique doit être affranchi

de toutes les entraves mises à l'exécution de

cette religion ( 12 ) ? Où sont sont ces pro

messes si solennelles d 'honorer et deprotéger

la religion des habitants des provinces mé

ridionales (7 ) ? Où sont ces paroles mé

morables : nousassurons à l'église catholique

son état et ses libertés (8 ) ? Ministres du

roi , réfléchissez- y , une telle conduite met

votre maître en opposition avec les cinq si

xièmes de ses sujets , et rappelle la sentence

rendue par le conseil aulique le 30 attit

180€!!! (13) Sondez toute la profondeur de

l'abime que vous creusez sous le trône et

revenez enfin à la justice et à l'équité.

4
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LETTRE III .

Monopole de l'Instruction.

. Le 3 Janvier 1830. .

En prenant le message dans le sens de

l'ironie , on arriverait directement à la vé

rité. Mais l'ironie n 'est pas admise dans les

relations parlementaires, et nous devons

donc croire que c'est sérieusement que l'on

aiyoulu parler. C 'est aussi dans ce sens

que nous avons démontré la marche du

gouvernement, et fait voir que, quoiqu'il

en dise , il est faux que la liberté entière

des opinions , la protection égale pour tous

les cultes , furent constamment l'objet de

ses soins particuliers, et qu'il est également

faux que lesmesures prises par lui le furent

d 'après l'exemple du gouvernement de Ma

rie - Thérèse. Nous le répétons, il y a de

l'impudeur à soutenir de pareilles contre

vérités.
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Cependant la palinodie a ses bornes , on

ne peut toujours la chanter ; aussi le minis

tère change-t -il bientôtde gamme. Il ceint

sa grande épée; il est prêt à frapper des

coups d 'état. Ce n 'est plus cette douce sol

licitude, ce tendre amour pour les catholi

ques , c'estun zèle trop outré quiméconnaît

la tendresse , les bienfaits du gouvernement,

ses soins paternels et sa longanimité ; c 'est

enfin l'influence pernicieuse de nos prêtres

qui peut avoir des suites déplorables et faire

germer des semences de division et de dis

corde.

Eh! l'ai-je entendu ? C'est peu de nier

nos malheurs; les auteurs de nos maux

poussent la fausseté jusqu'à accuser des

citoyens paisibles de ce quin 'est que le fait

de leur injustice et de leur ineptie. C'est

vous, hommes iniques et mal avisés , c'est

vous seuls qui avez semé la discorde , qui

avez divisé la nation , par les injustes pré

férences accordées aux hollandais ! Vous

nous avez accablés d 'impôts ; vous nous

avez écartés des emplois ; vous nous avez

traités en pays conquis ; vousnous avez sa

crifiés à la Hollande ; vous nousavez voulu
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réduire à l'étatd 'ilotisme! Nous ne voyons

dans ceux que vous nous préférez , que des

hommes comme nous , que des hommes

inférieurs à nous ! Vous avez froissé , vous

avez humilié cet orgueil national qui, dans

des mains plus habiles , devait faire la plus

grande force de l'état; qui devait à jamais

nous séparer de l'étranger ! Et si la France

qui porte toujours un vil d 'envie sur nos

belles provinces, avait soldé chez nous des

traîtres pour la servir, votre conduite eût

été leur modèle.

Vous avez fait , dites-vous, pour l'ensei

gnement, toutes les concessions que pouvait

permettre la loi. Ignorez - vous donc que

si la loi fondamentale appelle vos soins sur

l'instruction publique , elle n ’exclut pas les

soins des citoyens, et que dans aucun cas

elle n 'aurait pu anéantir leurs droits. L 'ins

truction est du père envers le fils un devoir

dicté par la nature; mais de ce devoir du

père envers le fils , naît un droit , celui du

père sur le fils. D 'autre part, toute charte ,

toute loi fondamentale , est un principe de

liberté : or un principe ne saurait anéantir

un droit, donc la loi fondamentale n 'aurait
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pu anéantir lesdroits du père de famille. En

fait , elle ne les a pas anéantis , puisqu'elle

n 'a pas déclaré le père de famille déchu de

ses droits; puisqu 'elle s'est bornée à appeler

vos soinssur l'instruction publique; puisque

nulle part elle ne vous a octroyé le droit de

luidonner la direction qui entrait dans vos

vues: bien différente en cela de la constitu

tion hollandaise quivous confiait l'enseigne

ment pour en faire un moyen de protestan

tiser l' état. Cette loi, fanatique s'il en fut

jamais , après avoir établi que tout culte ne

pouvait être toléré quepour autant qu 'il ne

pouvait pas ÊTRE CONSIDÉRÉ de nature à trou

bler Pordre public , après avoir accordé au

Souverain le droit de PRENDRE ET DE RÉGLER

LES INSTITUTIONS des communions qui jouis

saient de subsides du trésor public ; cette

loi , venant à l'instruction , disait expressé

ment : ( art. 140 ) afin de favoriser la pro

pagation de la religion ( réformée ) ,

l'instruction publique est l'objet constant

des soins du gouvernement.

Une disposition qui consacrait aussi hau

tement l'intolérance , ne pouvait régir en

même temps nos provinces ; et lors de la
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rédaction de notre loi fondamentale , le

motif futsupprimé.Cependant, quand nous

nous rappelonsla marche constante du gou

vernement, son zèle à s'emparer de l'ins

truction , à exclure les catholiques des em

plois , et surtout la précaution prise dans

certaines provinces de s'informer de la reli

gion des candidats ; quand on se rappelle

l'inique intolérance de l'ancienne oligarchie

hollandaise envers les catholiques du nord ,

et cela sous le régime et au nom de cette

même liberté que l'on invoque encore au

jourd’hui; quand on voit la propension du

gouvernement nouveau à réglémenter les

affaires intérieures des catholiques; quand à

tout cela on ajoute l'injuste préférence

accordée aux hollandais protestants , on ne

peut se dissimuler que si la teneur de

cette disposition fanatique a disparu de notre

loi fondamentale , son esprit a continué à

diriger le ministère. Nous n 'ignorons pas que

toute la masse des instituteurs primaires

dans les communes des provinces septen

trionales est composée de protestants , etque

mêmedans les communes où la proportion

des protestants aux catholiques est d 'un à
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sept, il est très rare de rencontrer un maître

de cette dernière religion ; nous savons que

sur soixante-huit inspecteurs d 'écoles dans

le nord , il ne s'en trouve pas un seul qui soit

catholique , et pourtant cette religion est

celle du tiers de la population des provinces

septentrionales. Pensez- vous que nous puis

sions croire que cette partialité marquée ,

que le système d 'épuration des établisse

ments d'instruction , l'expulsion des frères

chrétiens ; la résolution d ’exclure les prêtres

de l'enseignement, le refus de permettre

aux religieuses l'instruction gratuite des

filles ; pensez-vous que nous puissions croire

que toutes ces mesures ont été prises sans

butnimotif ? Après cela est- il étonnantque

les catholiques aient réclamé contre le mo

popole ? Nous voulons l'instruction sans me

sures préventives , parce que ces mesures ,

parce que vos certificats de capacité , sont

entre vos mains des moyens d 'injustice et

de proscription .

Les ordonnances de 1825, relatives à l'ins

truction tant publique que privée , sont

éminemment opposées à l'article 192 de la

loj fondamentale , en interdisant la libre
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jouissance de leurs droits civils et politiques,

suit à ceux qui ont fait leurs études en pays

étranger , soit à ceux quin 'auront pas étudié

aux écoles du gouvernement, soit enfin en

supprimant des institutions qui ne trou

blaient ni l'ordre ni la tranquillité publique.

Cesordonnances sont également en opposi

tion avec les articles 190 et 191 de la loi fon

damentale , qui garantissent la liberté des

opinions religieuses , et accordent protection

égale à toutes les communions. Elles sont

encore contraires à l'article 226 qui , en

matière d 'instruction publique, distingue

clairementles attributions du roi de celles

du gouvernement, c'est -à -dire, de l'ensem

ble des deux pouvoirs. Et la preuve que le

mot gouvernement est là pris pour la réu

nion des deux pouvoirs, c'est que l'article

145 dit positivement que les états-provin

ciaux sont chargés des lois relatives à l'ins

truction publique. Or, le pouvoir de faire

des loisest exercé concurremment par le roi

et les états-généraux (art. 105 ) ; donc l'ins

truction publique ne doit pas être régie par

des ordonnances , mais par des lois ; donc

encore l'article 226 distingue admirablement
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san
IO

les attributions du roi de celles du gouver

nement, et le devoir du roi est de rendre

annuellement compte aux états -généraux

de l'étatdes écoles publiques ; mais, comme

nous l'avons démontré, rien n 'est dérogé

aux droits du père de famille. . .

En effet , le législateur n 'aurait pu ,

sans injustice, consacrer le principe du mo

nopole de l'instruction quianéantit les pre

mières garanties des droits civils et religieux

et le premier principe de toute société . Le

premier principe de toute société est la

puissance paternelle , et si la société a le

droit de faire des lois , c'est qu'elle est une

grande famille dontle souverain est le père.

La première garantie des droits civils et re

ligieux , c'est l'instruction qui est une con

séquence de la puissance paternelle. Or,

l'ordonnance du 4 août 1825 , établit des

peines contre les enfants qui auront fait leurs

études en pays étrangers ; donc elle punit

le fils d 'un crime idéal commis par le père ;

elle le punit , non pas de sa désobéissance

aux lois , mais de sa soumission à l'auteur

de ses jours et par conséquent de son obéis

sance aux lois ; contradiction manifeste ,

1
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subversive de tout principe de justice et

d ' équité ! ! ! Aussi tel est l'effet des ordon

nances qui ne sontpas basées sur la justice

et l'équité , le ministère s'est mis ici en

contradiction avec lui-même, ettandis qu'il

défendait de recevoir dans les colleges des

élèves qui avaient fait leurs études à l'é

tranger , il envoyait lui-même à l'étranger

d 'autres élèves achever leurs études ; tant il

est vrai que l'oeuvre dela tyranuie est d 'a

bord enfreinte par ceuxmêmes de qui elle

émane.

La liberté d'instruction est inséparable de

la liberté de la religion ; attenter à la pre

mière , c'est violer la seconde, c'est enlever

au père de famille son droit le plus sacré ,

et à la société sa première garantie ; c 'est

ouvrir la porte à la plus odieuse de toutes les

tyrannies, celle qui réunit dans la main

d 'un seulhomme tous les pouvoirs civils et

religieux. L'instruction d'une religion est

l'arche sainte à laquelle il n 'est pas permis

aux gouvernants de porter la main , et c 'est

cependant ce que vous avez fait par l'éta

blissement du collége philosophique. Assu “

rénient nous sommes loin de prétendre

au
x
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er a

trouvermal tout ce que le gouvernement

a fait pour l'instruction , nous sommesmêm

mes prêts à le louer en certaines choses ;

mais c'est peu d'avoir produit quelque bien

en certaines choses , il faut encore ne pas

s'opposer aux progrès. Faire et laisser faire

voilà le grand mobile des gouvernements

dans tout ce qui tient au domaine de l'intel

ligence.

Le nouveau projet de loi sur l'instruction

est encore unepreuve nouvelle du système

de duplicité et de déception du gouverne

ment : la liberté est dans les mots , l'arbi.

traire est dans les choses. L 'instruction du

père de famille est violentée par la défense

de prendre un précepteur étranger; mais

c'est bien pis pour l'instruction primaire.

Toujours ce même système préventif , ces

mêmes certificats de capacité qui ont si bien

servi le gouvernement dans l'exercice du

monopole , et au moyen desquels il a en “

vahi non -seulement l' éducation des garçons,

mais même celle des filles. L 'instituteur

deyra prêter serment de fidélité au roi, ce

que ne font pas les membres des états -gé

raux et provinciaux . Il deyra jurer de ne
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rien enseigner ni laisser enseigner qui soit

contraire aux lois de l' état , et alors comment

parlera - t- il des questions comme celle du

divorce , où la morale de l' état n 'est pas en

harmonie avec la morale religieuse ? Mais ,

après même avoir obtenu le certificat de

capacité , s'il a lemalheur de déplaire à son

bourgmestre , alors celui-ci , en vertu de

son pouvoir discrétionnaire , viendra inter

poser son veto suspensif , et les états -députés,

juges en dernier ressort, pourront à leur

gré confisquer cette liberté imprescriptible

à laquelle nous attachons tant deprix .Après

cela la liberté d 'enseigner existe , jusqu'à ce

quemanquant à quelque condition du pro

gramme, l'instituteur soit condamné pour

la plus grande gloire du progrès des lumiè

res , à des amendes , et même à être déclaré

indigneetdéchude la liberté d ' enseignement.

Vous parlez de liberté de l'instruction il

limitée et sans frein qui conduit au désordre

et à la dissolution de toute société humaine.

Jamais nous n 'avonsréclaméla liberté illimi

tée.Une seule chose peut conduire à la disso

lution de la société , et c'est le monopole

entre vos mains. Par lui , l'homme, d'éclairé
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anco

Vous

qu'il devait être, rentrera bientôt dans les

ténèbres de l'ignorance , et de l'ignorance

au désordre , à la dissolution de la société ,

il n'y a qu'un pas. Avez- vous oublié le fu

neste effet de vos mesures ? Voyez la multi

tude d 'établissements d 'instruction que vous

avez fermés uniquement à cause des prin

cipes catholiques qu’on y enseignait. La

Flandre seule , depuis 1825 , a vu deux mille

élèves disparaître de ses colléges ( 14 ).

Quel droit aviez -vous de supprimer des

établissements d 'instruction dont peu au

paravantvous faisiez l'éloge (15) ? Et quand

aujourd'hui vous joignez l'insulte à l'af

front, quand vous trailez nos justes récla

mations d'irréfléchis ; quand vousnousme

nacez de les repousser ; que vous proposez

des lois plus odieuses que vos arrêtésmêmes,

c'est pour nous un devoir de vous répondre :

Si vous n 'êtes pas disposé à franchir ce que

vous appelez la ligne qui sépare une juste

fermeté d 'une condescendance déraisonna

ble , commencez par ne pas franchir cette

loi fondamentale que vous avez juré d 'ob

server ; par rentrer dans les limites qu'elle

vous a tracées. Alors , seulement alors ,
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vous pourrez blâmer notre résistance , et

vous rendrez vain les projets qu 'on pourrait

fonder sur la violence et la sédition .



LETTRE IV.

Responsabilité M Violationsde lainistérielle . -

loi fondamentale .

Le 7 Janvier 1830 .

Si quelque chose prouve hautement l'obs

tination du gouvernement danssesmesures

funestes et l'intention de ramener ce cortege

de calamités lorsque la nation aura cessé

de faire entendre ses justes réclamations ,

c'est son opiniâtreté à nier la responsabilité

ministérielle.

A cet égard , le gouvernement est en

contradiction manifeste avec lui-même. Le

21 janvier dernier , le roi autorise son

ministre de l'intérieur, dans son fameux

rapport , à assumer , comme il le doit ,

la responsabilité des principes et des actes

de son administration ; cette responsabilité

est donc regardée comme un devoir. Le ir

vernen
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COM
SO

décembre , au contraire , on publie au

nom du roi un manifeste qui déclare

ne pouvoir préter l'oreille à aucune respon

sabilité des ministres. Ainsi , ce message

que l'on donne aujourd'hui comme les

propres vues, comme l'opinion personnelle

du roi , ne saurait l'être, puisque le roi

ne saurait vouloir deux choses essentielle

ment opposées et dont l'une détruit né

cessairement l'autre. D 'où vient donc cette

incohérence? C 'est que le premier manifeste

est l'ouvrage de M . van Gobbelschroy qui

reconnaît la responsabilité de ses fonctions,

tandis que le second l'est de M . van Maa

nen , qui la redoute.

. Qu'on ne s'y trompe pas : la Belgique

n 'a point été confiée par les alliés à un

membre de la maison d'Orange , pour la

courber sous le joug du despotisme et de

l'esclavage. Le souverain n 'avait aucun

droit sur nous , pas même celui de con

quête: il n 'a obtenu la couronne que sous la

condition expresse d ' établir un gouverne.

mentconstitutionnel représentatif , et cette

condition , il l'a acceptée , il a juré de la

maintenir . Aujourd'hui quand on avance
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que le roi a restreint de son propre

mouvement les droits de sa maison par

l'établissement d 'une loi fondamentale ,

c'est un mensonge ; il ne dépendait pas de

lui de nous la refusér , puisqu 'elle était la

condition essentielle de l'élévation de sa

maison sur le trône des Pays-Bas, dont le

gouvernement devait être constitutionnel

représentatif Qu'est-ce donc qu'un gouver

nement représentatif ? Une république

présidée par un roi.

Dans un gonvernement ainsi constitué,

il s'opère un effort constant qui tend à

placer tout le pouvoir entre les mains de

l'une des deux branches de l'état au dé

triment de l'autre , et cette tendance est

d 'autant plus à craindre chez la puissance

exécutive, qu'elle possède tous les moyens

de dominer la nation . Dans un tel état de

choses , l'opposition aux envahissements de

la puissance exécutive constitue le premier

droit de la nation ; de là le libre examen

des actes et leur publicité. Mais ce droit

d 'opposition serait illusoire , si la puissance

exécutive pouvait , sans responsabilité ,

empiéter sur les libertés du peuple ; il

ice
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enver

serait dangereux , si cette responsabilité

devait retomber sur le chef de l' état ,

ce qui entraînerait la nation dans les

plus affreux déchirements. Il faut donc

garantie à la nation , inviolabilité au sou

verain , et cette garantie , cette inviolabi

lité ne peuvent résider que dans la respon

sabilité ministérielle : car de deux choses

l'une , ou bien le souverain doit être vio

lable , ou bien ses ministres responsables

envers la nation. C 'est pour elle et dans

son intérêt qu 'ils agissent , qu'ils adminis

trent, c'est donc envers elle qu 'ils sont

comptables de leur gestion .

La loi fondamentale ne consacre nulle

part le dogme de l'inviolabilité du souve

rain . Elle ne consacre pas en termes exprès

la responsabilité ministérielle , mais elle en

consacre le principe , et c'est là chez nous

la seule garantie de l'inviolabilité du roi.

Il importe donc de reconnaître toute la

force de ce principé si l'on ne veut rendre

la personne du souverain responsable des

actes de ses ministres .

Par l'article 76 , le serment que prêtent

les ministres , contient l'obligation d'être
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fidèles à la loi fondamentale . Par l'article

197 , les ministres sontdéclarés justiciables

de la haute-cour pour tousdélits (* j commis

dans l'exercice de leurs fonctions. Par le

même article , ils ne peuvent être poursuivis

qu'après que les états-généraux ont autorisé

la poursuite. Enfin , par l'article 84 , les

inembres des états- généraux prêtent ser

ment de ne point consentir à ce qu 'on

s' écarte de la loi fondamentale . Ainsi , loia

de se taire sur la responsabilité ministérielle,

la loi fondamentale en a posé le principe.

Elle établit l'obligation des ministres de

lui être fidèles ; le tribunal où ils se

font attraits pour tous délits commis dans

l'exercice de leurs fonctions , et par consé

quent, pour infidélités à la loi de l'état ;

enfin par qui est autorisée la poursuite de

ces délits. Voilà bien un code sommaire de

tout ce qui est relatif à la responsabilité des

ministres , et par conséquent une garantie

de l' inviolabilité du roi.

(* ) Le mot délit n 'est pas pris ici dans le sens restric

tif du code pénal mais dans le sens ordinaire. C 'est ainsi

que Beccaria a écrit son célèbre traité des délits et des peines ;
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Eh ! où en serions-nous , grand Dieu ! si

nos ministres n 'étaient pas responsables ?

Qu'on se rappelle les nombreuses infractions

à la loi fondamentale , signalées dans ces

derniers temps :

L 'article 4 , portant que tout individu ,

soit regnicole , soit étranger , quise trouve

sur le sol du royaume , jouit de la pro

tection accordée aux personnes et aux

biens , a été plusieurs fois violée par l'ex

pulsion arbitraire de divers étrangers.

L 'article 9 , qui porte que tous les natu

rels du royaume sont indistinctement ad

missibles à tous les emplois , a été violé

par les dispositions des statuts provinciaux

et locaux qui déclarent inhabiles à exercer

les fonctions décernées par le peuple , ceux

dont la démission ne porte pas le mot

honorable .

. Ce même article a encore été violé par

l'arrêté du 14 août 1825 qui déclare inad

missible aux emplois et inhabile à

exercer aucune fonction ecclésiastique ,

quiconque aura fait ses études à l'étranger .

L 'article ii qui établit que toute per

sonne est également admissible aux emplois

au

ucu



( 63 )

sans distinction de rang et de naissance , à

été violé par une longue suite de préféren

ces révoltantes accordées aux hollandais

dans la distribution des emplois civilset militaires . .

L 'article 67 qui règle le droit de grâce ;

a été violé par le prétendu droit d 'aboli

tion par lequel le gouvernement, arrêtant

le cours de la justice criminelle , s'arroge

le droit de prévenir des condamnations

qu'il appartient au seul droit de grâce de

remettre après le prononcé du juge.

L 'article 71 portant que le roi préside

par lui-même le conseil d 'état, a été violé

par la nomination du prince d’Orange à

la présidence de ce conseil.

L 'article 73 portant que toutes les mesu

res générales d 'administration doivent être

soumises au conseil d 'état, a été violé par

la publication de diversesdispositions, telles

que celles du 2 octobre 1829 , saps que le

conseil d' état ait été préalablement entendu.

L'article 94 portant que chaque chambre

des états- généraux vérifie les pouvoirs de

ses membres et juge les contestations qui

s'élèvent à ce sujet , a été violé par l'arrêté

Brugmans , par lequel le pouvoir s'arrogę
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le droit de juger l'éligibilité des députés et

de prendre d'autres disposititions que celles

de la chambre à cet égard.

L'article 105 portantque le pouvoir législa

tif est exercé concurremment par le roi et les

états- généraux , a été violé par une foule de

dispositions contraires aux lois de l'état et

tendant à substituer le régime des arrêtés

à celui des lois.

Les articles 113 et 114 établissant le

droit des états-généraux de faire des pro

positions au roi , ont été violés par l'arrêté

du 8 juin 1820 qui défend aux ministres de

recevoir les communications des chambres.

L 'article 120 .qui étabit que la loi règle

le mode de promulgation et le termeaprès

lequel les lois deviennent obligatoires , a été

violé par la mise en exécution des statuts

provinciaux et !ocaux de 1825 sans aucune

espèce de promulgation.

L 'article 121 qui dit que le budjet des

dépenses doit avoir l'assentiment des états

généraux , a été violé par l'exécution de

dépenses importantes , telles que celles de

l'île de Marken , malgré le refus des états

généraux.

ube
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L'article 123 qui élablit que le budjet .

décennal ne doit contenir que les dépenses

ordinaires fixes et constantes , a été violé

par l'adjonction de dépenses variables et

inconstantes afin d 'obtenir ainsi le con

sentement pour un plus long terme.

L 'article 127 , quiporte que les dépenses

de chaque département d'administration

générale font l'objet d'un budjet séparé ,

a été éludé par le refus de ļaisser voter le

budjet par chapitre. .

Le même article portant que les fonds

alloués pour un département doivent être

exclusivement employés pour les dépenses

qui lui appartiennent , de sorte qu 'aucune

sommene puisse être transférée d 'un chapi.

tre d 'administration générale à un autre

sans le concours des états -généraux , a été

violé en maintes circonstances et notam

ment lors des travaux de digues faits à

l'île de Marken .

L 'article 128 , portant que le roi fait

mettre annuellementsous les yeux des états

généraux le compte détaillé de l'emploi des

deniers publics , a été violé par la création

du syndicat dont les opérations secrètes sont

vaux
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exécutées par desmembres quiprêtent entre

les mains du roi serment de mutisme, et

dont les comptes sommaires présentés aux

états -généraux sont établis d'une manière

tellement scandaleuse, que dans l'état de

situation établi au 15 janvier 1829, l'on a

négligé de porter la solde des comptes pré

cédents.

L 'article 132, portant que les régences

des villes sont organisées conformément aux

réglements proposés par les régences préexis

tantes , a été violé en ce que les réglements

de 1825 ont été imposés par le gouverne

ment, sans avoir été confectionnés , ni pré

sentés , ni adoptés suivant le veu de la loi

fondamentale , etmêmesans avoir été léga

lement promulgués.

L 'article 133 , portant que le collége des

villes est convoqué chaque année , unique

ment pour nommer aux places vacantes dans

le conseil , a été violé par la suppression des

sorties périodiques et par l'établissementdes

régences à vie ,de manière à n'avoir plus de

places vacantes chaque année .

L 'article 134 , portant que les nomina

tions des colléges électoraux des villes se font
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chaqueannée ,a été violé par les statuts mu

nicipaux qui portentque ces nominations se

font tous les trois ans.

: Le mème article , portarit que les régle

ments des villes détermineront la quotité de

l'impôtdirect qu'il faut payer pour être ha

biles à voter , a été violé par les réglements

de 1825 ; qui excluent la patente de la quo

tité de l'imposition directe quidoit former le

cens électoral:

· L'article 145 , portant que les états-pro

vinciaux sont chargés de l'exécution des

lois relatives à l'instruction publique , a

été violé par les arrêtés qui chargent les

inspecteurs d 'écoles du soin de l'instruction.

L'article 146 , portant que les états-pro

vinciaux sont chargés de tout ce qui tient

à l'administration et à l'économie intérieure

de leur province , a été violé par les arrêtés

qui chargent le syndicat d'amortissement

du soin des routes, des canaux , des maisons

qui les bordent, etc ., etc.

L 'article 151 , portant que les états- pro

vinciaux peuvent appuyer les intérêts de

· leur province et de leurs administrés auprès

du roi et des états- généraux , a été violé

y Cic .
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pár la circulaire du 19 octobre 1828 , qui

défend aux gouverneurs de faire parvenir

au pied du trône les adresses des états,

ainsi que par le discours d 'ouverture de

la session de 1829 où ces adresses respec

tueuses sont traitées d'agressions de l'igno

rance et de l'exagération .

L 'article 161 , établissant la faculté de

pétition , a été violée et l'est encore chaque

jour par la démission donnée à beaucoup

de pélitionnaires en redressement des justes

griefs de la nation .

L 'article 164 , qui établit la garantie de

la propriété , a été violé par l'enlèvement

de la propriété de beaucoup de citoyens

au profit du syndicat , sans avoir reçu

aucune indemnité , ainsi que par l'arrêté

du 6 juillet 1822 , qui déclare les biens

des églises catholiques , des provinces mé

ridionales réunis au domaine de l'état.

L 'article 165 , 166 et 167 , établissant

les garanties judiciaires , ont été violés par

les conflits d'attribution par lesquels le cours

de la justice est suspendu au moyen d 'un

simple arrêté administratif.

L'article 167 , portant que nul ne peut
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être distrait contre son gré du juge

que la loi lui assigne, a été violé par

les commissions judiciaires maintenues

uniquement daus le but de faire con

damner les écrivains généreux qui

osaient dévoiler la conduite du gouverne

ment.

L'article 168 , prévenant les arrestations

arbitraires , a été violé dans la personne

des étrangers arrêtés , traduits et livrés, et

notamment par les cartels d'échange des

déserteurs.

. L 'article 171 , supprimant la peine de la

confiscation , a été violé par la confiscation

en matière de douanes , de chasse , etc.

L 'article 174 , portant que tout jugement

est prononcé en audience publique , a été

violé par la prononciation à huit clos des

jugements interlocutoires ; ainsi que par

l'arrêté du 25 mai 1829 relativement à

la garde communale.

Les articles 175 , 176 , 177, 178, 179 ,

180 et 181 , portant l'établissement d 'une

haute cour, ont été éludé, depuis 15 ans ,

par le refus de toute organisation judiciaire .

L 'article 177 , portant que les ministres

1
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sont justiciables de la haute cour et que

pour les délits commis dans l'exercice de

Jeurs fonctions ils ne peuvent être poursuivis

qu'après que les états -généraux ont autorisé

la poursuite , a été violé par le refus de

reconnaître la responsabilité ministérielle .

L'article 183 , qui donne aux états-pro

vinciaux le droit de présentation des candi

dats aux cours provinciales et les articles

183 à 185, portantl'établissement de l'ordre

judiciaire , ont été éludés depuis quinze

ans par la non -organisation de l'ordre ju

diciaire , afin de tenir les juges dans un

état de dépendance permanente.

Les articles 183 et 184 , portant que

l'administration de la justice est exclusive

ment confiée aux cours provinciales ainsi

qu'aux tribunaux civils et criminels ,ont été

violés par les commissions judiciaires , ainsi

qu'en conférant aux députations des états

un pouvoir judiciaire en matière de garde

communale. . . . . .

L 'article 190 , portant que la liberté des

opinions est garantie à tous , a été violé

par le monopole de l'instruction et la sup

pression des établissements catholiques.
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L 'article 191, portant que protection égale

est accordée à toutes les communions reli

gieuses , a été violée par l' établissement du

collége philosophique , la clôture des sémi

paires , la non -exécution du concordat ,

ainsi que par une foule d 'arrêtés tous di

rigés contre la religion catholique , et spé

cialement par celui du 10 mai 1816 qui

rétablit les articles organiques du concordat

de 1801, malgré la déclaration des alliés

du 7 mars 1814.

L 'article 192 , portant que tous les sujets

du roi sans distinction de croyance reli

gieuse , jouissent des mêmes droits civils et

politiques et sonthabiles à toutes dignités et

emplois quelconques , a été violé en ce que

la croyance des habitants , principalement

dans le Brabant septentrional , a été un motif

d'exclusion des emplois , ainsi que les jour

naux l'ont démontré de la inanière la plus

évidente ; il l'a été aussi par l'arrêté du 14

août 1825 , qui établit des incapacités contre

ceux qui auront fait leurs études à l'é

tranger.

L 'article 193 , porlani que l'exercice pu

blic d 'aucu.. culte ne peut être empêché s'il
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ne trouble la tranquillité publique , a été

violé par la clôture forcée de divers temples

catholiques .

L 'article 194 , qui garantit les traitements ,

pensions et autres avantages dont jouissaient

les différents cultes et leurs ministres , a été

violé par l'arrêté du 6 juillet 1822 , qui dé

clare les biens des églises catholiques méri

dionalesréunies au domaine de l'état,: * par

celui du 15 juillet 1819, qui supprime les

traitements d 'un grand nombre de desser

vants et de vicaires du diocèse de Gand, et

par la suppression d'une partie des bourses

d 'études dont jouissaient les séminaires en

vertu du décret du 30 septembre 1807.

L 'article 195, portant que le roi veille å

ce que les sommes allouées pour les cultes ne

soient pas détournées de l'emploi auquel

elles sont spécialement affectées , a été violé

notamment en ce que quoique les états-gé

néraux aient alloué en 1827 une sommede

900 ,000 florins pour les besoins extraordi

paires du temporel du culte catholique à

l'occasion du concordat, le gouvernement a

mis toutes les dépenses de ce genre à la

charge des provinces.
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L 'article 196 , portantque le roiveille à ce

qu 'aucun culte ne soit troublé dans la liberté

d'exercice que la loifondamentale lui assu

re , a été violé par l'arrêté qui empêche

de faire des prêtres catholiques , à moins

qu'ils n 'aient sucé les maximes du collége

philosophique, par celui qui interdit les re

traites ecclésiastiques , et par le renvoi de

plusieurs curés nommés par les vicaires

généraux.

L 'article 197 , portant qu'aucune imposi

tion ne peutêtre établie au profit du trésor

public qu 'en vertu d'uneloi, a été violé par

l'établissement illégaldes droits sur les pas

sages d ' eau , sur les ports d 'armes, sur les

barrières, etc ., etc ., par l'arrêté du 31 mars

1820 ,quifrappe les donations faites aux éta

blissements d' église et de charité d 'un droit

égal à celuide succession ; par l'arrêté du 25

mars 1825 , qui subordonne l'autorisation

d 'accepter les legs et dons faits aux bureaux

de bienfaisance, à la condition de payer

annuellementau trésor quatre pour cent du

revenu des biens donnés ou légués.

L 'article 198 , portant qu 'il ne peut être

accordé aucun privilége en matière de con



( 74 )

O ,

tribution , a été violé par le privilégé accordé

aux campagnes sur les villes dans l'amodia

tion de l'impôtmouture , par celui sur les

sucres provenant des possessions des hollan

dais de l'ouest,ainsi que par l'arrêté du 19

juin 1816 , n° 2 , qui accorde l'affranchisse

mentdes lettres aux ministres de tous les

cultes autres que les catholiqués.

L 'article 213 , portant que la garde com ,

munale sera établie dans les communes qui

ont une population agglomérée de plus de

2500 habitants , a été violé par l' établisse

ment de cette garde dans plusieurs commu

nes d 'une population agglomérée inférieure ,

au chiffre prescrit.

L 'article 221 , portant que les états- pro

vinciaux ont la surveillance des canaux ,

ponts et chaussées , a été violé par la sur

veillance accordée au syndicat , de divers

canaux , et , des routes de première classe,

L 'article 223 , portant que l'excédent du

droit de barrière demeure réservé pour les

dépenses de même nature dans la même

province , a été violé par la soustraction faite

au profit du syndicat des droits de barrières

des routes de deuxième classe , tout en lais
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sant à la charge des provinces les frais

d 'entretien des routes dont on leur enlève

ainsi le produit.

L 'article 226 , limitantà des soinslesdroits

du gouvernement sur l'instruction publique,

a été violé par la suppression forcée d 'une

foule d ' établissements d 'instruction , qui

jouissaient de la confiance des citoyens , et

par l'odieux monopole de l'instruction

publique, privée et domestique . ,

L 'article 227 , établissant la liberté de la

presse , a été violé par l'arrêté de la loi de

1815 , et il le serait de nouveau par l'adop

tion du projet de loi qui accompagne le

message.

L'article 228 , portant que les adminis

trations de bienfaisance sont un objet im

portant des soins du gouvernement , a été

violé par la spoliation des biens d 'une foule

d 'administrations debienfaisance , au profit

du syndicat hollandais , ainsi que par la

contrainte imposée à ces administrations de

placer leurs capitaux sur les fonds chance

lants de la dette hollandaise .

Les articles 229 , 230 , 231, 233 et 234 ,

portant la manière d 'opérer deschangements
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à la loi fondamentale, ont été violés par les

dispositions des statuts provinciaux et lo

caux ' contraires à la loi fondamentale et

mises en vigueur par la simple autorité du

gouvernement.

Enfin l'article additionnel 1 , accordant au

roi la première nomination de tous les fonc

tionnaires , a été violé par la seconde nomi-

nation des conselliers de régence des villes.

Ainsi le souverain se serait rendu cou

pable de toutes ces violations ; il aurait

forfait à son serment ; il aurait enfreint ,

lacéré celle- loi fondamentale qu ' il a juré

d 'observer et de maintenir , qui l'a uni à

la nation , qui l'a placé sur le trône des

Pays-Bas ! !! Pesez bien les conséquences

d 'une doctrine aussi funeste , aussi subver

sive de l'ordre constitutionnel , et dites-nous

maintenant , si , loin d 'affaiblir l'autorité

royale , la responsabilité ministérielle ne

lui donne pas une nouvelle force , en ren

dant inviolable la personne sacrée du sou

verain .

Sans responsabilité , les ministres four

voient le gouvernement.Sans responsabilité ,

la puissance exécutive deviendra bientot
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législative. Sans responsabilité , le ministre

d 'un roi pervers ne pourra lui montrer

l'abîme où son entêtement l'aura conduit ,

il sera le servile exécuteur de ses volontés.

Sans responsabilité , les ministres qui s'in

quiètent souvent plus de leur intérêt per

sonnel que de celuide la nation , pouvant

légitimer par le nom du roi les oeuvres

les plus inconstitutionnelles , rien ne peut

arrêter leur marche funeste et l'état court

à sa corruption et à sa perte . Sans respon

sabilité , il est donné aux ministres de

tromper le roi et de prévaloir sur le peuple ;

mais en rétablissant la responsabilité , tot

ou tard le roi se réunira à son peuple ,

car la cause de l'un est essentiellement celle

de l'autre , et le jour de cette réunion

verra finir les malheurs de la patrie.

Après cela , n 'est-il pas ridicule de pré

tendre trouverdansl'intervention du conseil

d'état une grande garantie pour le peuple

néerlandais que ses intérêts seront conve

nablement examinés avant qu 'il y soit sta

tié , lorsque nous savons qu'après l'avoir

entendu , le gouvernement n 'en peut pas

moins faire tout ce qu 'il lui plaît et que

fernei
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ce conseil est sans force soit pour détou

ner le gouvernement d 'une mesure fu

neste , soitmême pour répondre à la nation

d 'unemesure qu'il aurait adoptée ? Le fait

seul que le gouvernement peut agir après

avoir entendu le conseil d 'état comme s'il

s'était abstenu de l'entendre , démontre le

peu de fondement et la fausseté de pré

tendre que de cette clause résulte l'exclusion

de l' idée de la responsabilité ministérielle .

- Pouvons-nous aussi ne pas nous étonner

d 'entendre le message dire qu 'il est plus

difficile de déterminer le véritable sens que

le butréelde la responsabilité desministres ?

La responsabilité ministérielle a pour but

la garantie du maintien des libertés pu

bliques et de l'inviolabilité du souverain .

Elle doit avoir lieu dans ce sens que l'on

n 'interrompe pas plus le cours de la justice

contre un ministre que contre un simple

particulier ; qu'un ministre qui a la main

dans le bénitier ne puisse pas commencer

par se bénir soi-même ; qu’un ministre ne

puisse pas vendre par l'intermédiaire de son

portier, les charges et les emplois, violer im

punément toutes les dispositions de la loi
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fondamentale , etc., etc. En Angleterre

où la responsabilité ministérielle existe ,

la loi aurait bientôt atteint le ministre

coupable. Chez nous ,au contraire, où cette

responsabilité est niée , si pareille chose

arrivait , où serait la garantie contre

de tels attentats ? Ainsi la nation est dans

un état précaire , en but à tous les genres

de crimes et d ’empiétementsurses libertés,

sur ses droits les plus sacrés, et sans avoir

en mains aucun droit de les réprimer.



LETTRE V .

Liberté de la presse. - Langue nationale. .. Re

présentationsdes états-provinciaux.

Le 12 Janvier 1830.

La liberté politiquede la presse se lie inti

mementà laresponsabilitéministérielle; elle

elle est la sauve - garde desmêmes garanties.

Organe desintérêts du peuple, elleoppose une

digue aux envahissements du pouvoir ; elle

veille à ce qu 'il se renferme dans les limites

quiluisonttracées,et à l'intégrité des libertés

publiques. Vous vous plaigniezde la licence

de la presse ; qu'a-t-elle fait depuis qu 'elle est

rendue à la liberté ? Elle a signalé des abus,

dévoilé la marche du gouvernement,montré

les infractionsà la loifondamentale, faitvoir

que la Belgique est en toutimmolée à la Hol

lande , exposé l'état déplorable des finances

publiques , indiqué les ténèbres profondes

qui enveloppent le syndicat; et par-dessus
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tout , ô scélératesse ! elle a publié , à la barbe

de nos ministres , une partie des préférences

révoltantes accordées aux hollandais , et la

proscription étendue sur nous. Après cela ,

n 'est- ce pas une absurdité , un scandale ,

d'entendre dire que la presse a semé l'in

quiétude , la discorde , laméfiance , propagé

des doctrines aussi subversives des instilu ,

tions sociales qu'entièrement contraires au

gouvernement des Pays- Bas ; qu'elle a pro,

poqué la dissention ,lemécontentement, les

haines religieuses, l' esprit de faction , de

censure et de révolte .

La presse , dites -vous, a semé l'inquié

tude, la discorde , la méfiance; oui, vrai

ment, tout son crime est d 'avoir divulgué

vos vexations, et surtout d 'avoir montré au

doigt votre odieuse partialité pourla Hollande

et les hollandais. C 'est elle qui a fait connai

tre à la nation que tous les établissements

demarine , tout ce qui concerne les colo

nies , les deux sociétés de commerce , le

syndicat d 'amortissement, la chambre des

comptes , la haute cour militaire , la baute

cour des monnaies , les écoles militaires ,

l'école vétérinaire , l'administration en ma
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tière d 'or et d 'argent, le conseil suprême

de noblesse , la chancellerie de l'ordre de

Guillaume , celle de l'ordre du lion Belgi

que , la commission de la dette , en un

mot que toutes les administrations quelcon

ques ont été fixées dans la Hollande , même

celles des mines et minières , quoiqu'il n ' y

ait pas une seule mine dans les provinces

septentrionales. .

C 'est elle encore qui a démontré la ré

voltante partialité pour les hollandais et

montré le profond mépris du gouvernement

pour tout ce qui porte le nom de Belge.

Qu'on se rappelle les rapprochements pré

sentés par les journaux il y peu de mois ;

alors il fut démontré que le conseil des

ministres se composait de six hollandais et

un belge ; que parmi les conseillers d 'état

au service extraordinaire , il avait 27 hol

landais sur 18 belges ; que parmi les réfé

rendaires de première classe , il y avait 8

hollandaissur 5 belges ; que parmiles admi.

nistrateurs etdirecteursgénéraux, il y avait

13 hollandais sur un seul belge ; que parmi

les secrétaires - généraux et greffiers , il y

avait 19 hollandais sur un seul belge ; que
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min

parmi les référendaires des départements

ministériels, il y avait 106 hollandais sur

11 belges ; que parmi les employés de la se

conde chambre , il y avait 9 hollandais sur

un seul belge ; que parmi les employés du

ministère des finances , il y avait 58 hol

landais sur un seulbelge", que parmi ceux

du ministèrede la guerre , il y avait 99 hol

landais sur 3 belges ; parmi ceux duminis

tère des affaires étrangères, seulementdeux

belges ; parmiceux du ministère de la jus

tice , un seul, le cacheteur de lettres ; parmi

ceux de la marine , pas un seul belge. Il fut

démontré que dans l'état diplomatique , il

y avait 30 hollandais sur g belges; dans le

grand conseil de noblesse , 5 hollandais sur

un seul belge ; dans le corps du waterstaat ,

64 hollandais contre 27 belges ; que dans

l'armée , parmi les chefs des grandes admi

nistrations militaires, il y avait 9 hollandais

et pas un seul belge ; que parmi les hautes

dignités militaires, il y avait 107 bollandais

sur 22 belges ; que sur 124 officiers du corps

du génie , il n 'y avait en tout que 10 belges

et ainsi de reste. Et cette proportion est

d 'autant plus injuste , que la population
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.de la Belgique forme les deux tiers de

l' état.

C 'est la presse encore qui a divulgué

une partie bien faible sans doute des actes

commis au moyen du secret tenu en ma

tière de finances ;qui a indiquéque le produit

de nos barrières servait à faire des ouvrages

hydroliques dans le nord ; qui a démontré

l'emploi scandaleux des fonds de l'industrie ;

quiareproduit les récompenses faites pour

insulter et conspuer les belges, à un forçat

deux fois flétri par les mains du bourreau .

( 16 ). Comment la presse pourrait-elle garder

toutes les convenances dans un momentoù

vous en conservez si peu ; dans un moment

oú la dignité de la chambre est outragée,

la loi fondamentale violée et où vous pré

tendez organiser le système de la terreur

( ) et del'inquisition . En fait, quelle crime

si grand a - t - elle commis ? Son crime , c'est

ovenano mo

omm

(*) On se rappelle encore que M . l'abbé de Zinzerling

a été condamné à un an et un jour d 'emprisonnement pour

avoir mis dans un journal : on dit que sur le refus de Mgr.

l'archevêque de Malines , la curatelle du collégé philoso

phique sera déféréeà l'évêque d 'Utrecht.
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aver

d 'avoir divulgué vos actes, d 'avoir montré

l'état déplorable où vous avez mis la patrie.

C 'est donc vous qui avez semé la discorde ,

qui avez provoqué le mécontentement.

C 'est vous qui , par ros mesures incong

titutionnelles, avez fait naître l'opposi

tion , et qui l'avez rendue égale à tout ce

que la Belgique renferme d'hommes libres

et généreux . Les plaintesde l'opposition sont

à vos yeux une source demalheurs et de ca

lamités ; c'était par des faits qu'il fallait la

confondre , et non par de vaines protesta

tions. C'étaitpar la publicité,qu'ilfallait com

battrela censure ; par la franchise qu'il fallait

répondre à la méfiance ; par la tolérance ,

qu'il fallait faire cesser les haines religieuses ;

pár l'adoption des économies , qu 'il fallait

dissiper les inquiétudes; par l'égale répartion

des impôtset des emplois , qu'il fallait écarter

la dissention ; c'était en rentrant dans la loi

fondamentale , qu'il fallait calmer le méconca

tentement;en cessantde salarierdes étrangers

et des forçats pour nous déchirer et nous

anéantir , qu'il fallait cesser d 'attiser la dis

corde ; c' était enfin pár le bonheur et la

prospérité de la nation , qu'il fallait étouffer
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à jamais l'esprit de faction et de révolte. Le

retour de l'ordre constitutionnel, voilà la

seule révolution qu’aient provoqué les jour

naux. Grâce au ciel, nous n 'avons que trop

acquis le droit denous opposer à vos enva

hissements ; et nos mandataires ne con .

sentiront jamais à nous museler pour nous

laisser ensuite écraser par vous.

Parlerai- je de la langue soi-disant natio

nale que vous avez eu l'extravagance et la

témérité de vouloir nousimposer? Parlerai je

de la proscription de la langue française,em

ployée comme moyen de proscription des

Belges , pour diviser l'état en catégories ?

Jamais sous le ciel il n 'exista rien de plus

absurde, rien de plus incohérent que votre

langue néerlandaise. Attaché à une particule

du globe , ignorée du reste du monde , elle

n 'a pasmêmel'avantaged 'être comprise d'u

ne province à l'autre , pasmême de La Haye

à ses faubourgs. Lenom de langue nationale

n ' est pas moins saugrenu. Où avez- vous

trouvé que le hollandais , qui est la langue

de la minorité , soit plus national que le

flamand , le français , le frison ou l'allemand ?

et ceux qui parlent ces idiomes ont-ils cessé
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de faire partie de la nation ? Montrez-nous

dans la loi fondamentale l'article qui vous

autorise à proscrire ces langues , et à leur

préférer celle de cette minorité si chérie.

Vous voulez nous séparer de la France,vous

youlez de deux nations n 'en faire qu'une,

et pour cela vousnous imposez le hollandais ,

vous nous tourmentez dans la plus chère ,

dans la plus habituelle de nos affections,

Ignorez -vous donc que jamais nation au

monde n 'a changé d'idiôme par la force et

la contrainte ? Rome aussi voulut changer le

langage de nos pères : ses moyens furent in

suffisants ; elle en vint jusqu 'à la peine de

mort, sans cependant y parvenir;mais Rome

avait conquis les Gaules , et vous , où nous

avez - vousvaincus? Rappelez -vous l'injustice

du gouvernement impérial à votre égard ,

les justes réclamations que vous fites alors ,

et dites -nous de quel droit vous trouvez

juste aujourd'hui contre nous , ce qu'il y a

peu d 'années vous trouviez injuste contre

vous ? Si vous n 'avez pas le droit d 'établir un

denier d 'impôtsans l'autorisation des cham

bres , qui vous a donné celui d'interdire ,

par des arrêtés , le français , non -seulement
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dansles administrations,mais encore dans

les actes publics et les plaidoieries ? Nous

avonsvu de nos propres yeux desmalheureux

condamnés aux fers , à la flétrissure , à la

mortmême, sans avoir compris un seulmot,

ni de leur accusation , ni de leur défense ;

et , automates animés , réclamer vainement

le droit d'user de leur langue maternelle

pour leur justification ! ! !

La liberté de langage a été de tout temps

aux Pays - Bas. L 'article 8 de la joyeuse

entrée porte queles lettres, patentes ou clau

ses quis'expédieront au conseil de Brabant

seront conçues dans la langue qu'on parle

aux lieux pour lesquels elles sontdestinées.

En voulant nous courber sous le jong d 'une

langue étrangère , vous avez pour vous la

force, mais non le droit.Vouspouvez décorer

nos raisons les plus évidentes du titre d 'exia

gences inconvenantes, ou mêmede déclama .

tions d 'une fougue impétueuse , mais jamais

vous ne nous empêcherez de vous rappeler

que le traité de Londres, en fondant le

royaumedes Pays -Bas, n’anullepart décrété

de langue nationale ; qu'au contraire ,

il a assuré à tous les citoyens l'admission

.
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aux emplois etaux offices publics , et qu'il

a expressément ordonné qu'aucune entrare

ou restriction ne peut étre imposée à une

province au profitde l'autre. Vous avez donc

enfreint ce devoir par la proscription de la

langue française; et en frappant ainsi les

provinces wallonnes d'incapacité , vous avez

mis une entrave , une restriction , à un tiers.

du royaumeau profit de la Hollande.

Avec un entêtement aussi prononcé , une

volonté aussi ferme de ne pas revenir des

mesures inconstitutionnelles que nous ve

nons d 'énumérer etde se maintenir dans ses

usurpations, le gouvernement doit frémir à

la vue des plaintes unanimes de la nation et

de ses représentants ; mais ce qui surtout

excite sa colère , c'est de voir les états des

provinces appuyer les intérêts de leurs ad

ministrés. Il voit dans ces justes réclamations

que les états , par une intervention déplacée ,

et d 'une manière peu salutaire pour le bien

étre des sujets , shoccupent du pouvoir légis

latif.

On voit que l'esprit qui a dicté ces phra - .

ses , est le même qui, il y a un an dans le

discoursdu trône, flétrissaitles justes repré

s
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sentationsdes états-provinciaux du titre d 'a .

gressions de l'ignorance etde l'exagération ,

Toujoursdes imputations gratuites , tou

jours des accusations sans preuves. Eh quoi !

Vous pourriez par des ordonnances et des

circulaires , comprimer , pressurer , vexer

les citoyens; vous pourriez vous emparerde

l'instruction publique et l'exploiter dans

l' intérêt du despotisme ; vous pourriez dé.

tourner le produit des barrières , pour

créer des canaux dans le nord , établir

des impôts par ordonnances, ou augmen

ter ceux établis par la loi ; vous pourriez

proscrire la langue du tiers des sujets de

S . M . ; vous pourriez immoler le Midi dans

l'intérêt du Nord etnous accabler d 'impôts

qui pèsent entièrement sur nos provinces ;

et les états ne pourraient appuyer les in

térêts de leurs administrés, et opposer une

digue à vos envahissements ! où donc les

états -provinciaux ont- ils voulu s'emparer

du pouvoir législatif ? En demandant le

redressement des griefs de la nation , sont

ils sortis des limites posées par la loi fon

damentale qui les autorise à appuyer les

intérêts de leur province et de leurs ad
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ministrés auprès du roi et des états-géné

raux ? S'ils en sontsortis , prouvez -le ; sinon ,

écoutez- les. Et quant aux expressions cor

rectionnelles dont vous n 'avez pas honte

de les noter , sachez que , comme la mo

narchie , les chambres des provinces tirent

leurorigine de la loi fondamentale; qu'aussi

long -temps qu'il n 'existe dans leurs actes

rien qui soit contraire aux lois et à l'intérêt

général ( art. 149 , ) vous n 'avez rien à annu .

ler ou à suspendre ; et que, dans aucun

cas , vous n 'avez aucun droit de les gour

mander ni de censurer leur conduite.



LETTRE VI.

Finances.

Le18 Janvier 1830

Le systèmefinancier de l'état qui fait l'objet

des plaintes unanimes de la nation est prém

cisément ce dont le gouverment se loue

par -dessus toutes choses. A cet égard sur

tout , dit le message , QUELS QU'EN SOIENT

LES RÉSULTATS , nos efforts ne seront mécon

nus ni par les contemporains ni par la

postérité. Les contemporains , comme la

postérité , apprécient un système financier

d 'après ces résultatsetnon quels qu 'en soient

les résultats. Il importe donc de dévoiler

les vices de ce système lorsqu'ils existent ,

afin de prévoir ce que ces résultats peu

vent avoir de désastreux .

D 'abord , pour ce qui est de la dette

hollandaise , quel besoin y avait-il de res
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susciter en 1814 cette dette morte montant

à l'énormesomme 1200 millions qui, joints

aux 800 millions composant la dette active ,

forment un ensemble de deux milliards de

florins ? L 'astucieuse Angleterre, en fesant

à la Belgique ce présent funeste, avait un

but trop évident pour échapper à tout ceil

exercé ; elle voulait placer , dès sa naissance ,

l'état dans l'impossibilité de lui porter om :

brage , de rivaliser avec elle et de peser

jamais dans la balance de l'Europe. Si vous

l'aviez su prévoir , tous vos efforts auraient

dû tendre à amortir cette dette différée

qui est le chancre de l'état, afin de rendre

à la couronne des Pays- Bas tout l'éclat dont

elle devait briller parmi les diadèmes de

l'Europe , et dont jamais elle ne brillera

avec un pareil état de finances.

Rien au reste n 'était plus facile ; on vous

en présentait les moyens. La dette différée

valant i å i 122 pour cent, il fallait la

fixer. Et qu'on n 'aille pas dire que c'était

nuire aux créanciers de l'état, puisque cette

dette est aujourd'hui un objet d'agiotage

hypothéqué sur les ressources de la Belgique.

Si cependant ce moyen paraissait trop ri
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goureux , il fallait alors offrir un plus haut

prix aux détenteurs . En proposant 2 172

pour cent, c'est-à -dire,le double de sa valeur,

de suite la dette différée était à vous et

moyennant 30 millions du produit de nos

superbes domaines , vous eussiez absorbé

l'énorme capital de 1200 millions, dont

elle se compose , tandis que d 'après le tableau

du syndicat on n 'a encore amorti que 246

millions. Restait encore pour l'achat de

la dette active, une sommede 50 millions

du produitde nos domaines , ce qui, joint

aux sommes portées annuellementau budjet

pour amortissement et extinction , aurait

mis dès aujourd'hui l'état en possession

de plus d 'un huitième de la dette active

et aurait ainsi laissé entrevoir une libéra

tion possible. C ' était donc un simple amortis

sement qu'il fallait adopter ;mais , loin d 'un

système aussi sage, quelles mesures avez

vous employées ? Des mesures, je le dis

sans bésiter , quisont l'objet de la défiance

de tous les citoyens.

Vous avez exécuté les opérations finan

cières les plus absurbes, les plus ruineuses ,

des arrosements , des emprunts placés à 15
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in

pour cent de perte avec: 8 millions de

primes inutiles, etc . , etc . ; vous avez réu

ni à la caisse d 'amortissement un syndicat

mystérieux , l'abîme de nos finances, qui,

cachant un budjet occulte , a servi à voiler

les déficits de chaque année, déficits dont

l'ensemble s'élève à plus de go millions

de florins, qui, s'écartant de plus en plus

de son objet, est devenu en contradiction

avec l'art. 121 de la loi fondamentale , exé

cuteur de travaux non consentis et rejetés

par la chambre ; exploitateur de mines ,

directeur de canaux , percepteur de

barrières , bailleur de fonds pour l'in

dustrie , entrepreneur de routes, inquisiteur

des domaines ; qui , en un mot, formant

un état dans l'état , a tout fait excepté

ce qu'il devait faire; et par-dessus tout

cela , vous avez refusé sur ces opérations

désordonnées toute espèce de publicité ,

sans laquelle il ne peut y avoir de confiance ;

et , ce qui est plus encore , vous avez soatenu

que ceux qui manient ainsi occultement

une partie notable de nos finances, n ' étaient

pas responsables envers l'état.

Aussi qu'est-il arrivé ? l'état s'est obéré
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IS vons V

de plus en plus , et nous avons vu chaque

année les charges augmenter dans une pro

gression effrayante.Ona créé , à des condi

tions onéreuses , des obligations pour en

éteindre d'autres ; nous sommes devenus

débiteurs principaux des 37 millions etdemi

de florins cautionnés pour les colonies ; l'in

térêt de la dette active à deux et demi

pour cent, qui en 1815 était de 15 ,600 ,000

florins, s'est élevé à 19,500,000 florins;

enfin les charges en sont venues à ce point

· qu'elles se sont élevées aux 577.c du produit

de notre revenu territorial, et malgré cela

dès 1831 ilaura un nouveau déficit, puisque

les recettes présentées ne sont que de73 mil

lions, tandis que les dépenses se lèvent à

82 millions.

Pour cacher cet état de choses , il fallait

agir de dissimulation , et c'est ce que l'on

a fait. En mainte circonstance , les états

généraux furent induits en erreur. En

1819 il fut démontré quedes sommes portées

à l'acțif comme recette régulière avaient

étéempruntées à des conditions onéreuses ,

tandis que l'on avait omis au passif des

obligations non remplies, Une autre fois il
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fut prouvé que les immeubles présentés

pour former la dotation royale de 500,000

florịns valajenttrois fois plus que la somme

pour laqueļle ils étaientprésentés , puisque,

pour n 'en citer qu'un exemple , la forêt

de Soigne était portée pour un revenu annuel

de 100 ,000 florins , taņdis qu'il est notoire

que déjà sous le gouvernement autrichien

cette même forêt présentait un revenu de

300,000 florins. Le million annuel de l'in

dustrie voté en 1821 a été porté comme

pure perte , tandis qu 'il ne se donne

qu'en prêt remboursable , portant intérêt,

et en outre une partie de ce million a été

détournée de son objet et employée à salarier

un forçat. On produisit des tableaux de

recette proportionnelle d 'une province à

l'autre , de la fausseté la plus évidente , et

cela , afin de chercher à établir que les

provinces du nord étaient plus imposées

que celles du midi. Tel est celui où l'on

prétendit que l'impôt mouture rapportait

par individu í fl. 25 dans la Hollande où

l'on ne mange pas de pain , et seulement

46 c . dans la Flandre occidentale où l'on

ne se nourrit que de pain , et au moyen
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duquel on crut faire accroire aux bonnes

gens qu ’un hollandais mange deux fois et

demie plus de pain , cinq fois plus de viande,

six fois plusde sel, sept fois plus de sucre,

qu'il boit dix fois plus de genièvre etdix

sept fois plus de rhum et d'eau-de- vie ,

qu'un habitant de la Flandre occidentale .

Dernièrement encore , dans les prétendus

comptes du syndicat,on a été jusqu'à oublier

le solde du compte précédent. Dans le budjet

décennal les impôts sont restés aussi énormes

que précédemment : on y ajoute neuf cents

additionnels pour remplacer la mouture.

D 'après ce mêmebudjet, le produit net des

treize pour cent d 'augmentation des impôts

est de 3,810,000 fl., tandis que d 'après le

compte du syndicat ce même produit s'élève

à 5, 100,000 fl. , ce qui fait présumer que

le montant des impositions ( excepté le

personnel et le foncier ), coté dansle budjet

à 36 ,013,000 florins, aurait dû être porté

à 48,206 ,377 florins ; et cette considération

est de la plus haute importance , car de deux

choses l'une, ou bien le budjet , ou bien

le compte du syndicat est fautif sur ce point.

Le résultat des mesures de ce genre était
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facile à prévoir; il ne pouvaitmanquer de

tourner à la confusion de ceux qui les

produisent, et alors quelle confiance le gou

vernement peut-il inspirer? .

Mais tandis que l'on prodiguaitdes soins

aussi tendres en faveur de la Hollande ,

que fesait-on en faveur des créanciers de la

Belgique ? Nous rougissons de devoir le rap

peler : tandis que la Hollande imposait deux

milliards de florins à la Belgique , la dette

de cette dernière , infipiment minime en

proportion était vouée à l'oubli. Les enga

gères dont Charles VỊ s'était rendu garant

pour lui et ses ayant- causes n 'ont depuis

15 ans pasencore été liquidées. Les créances

à charge des abbayes dont les biens ont été

vendus au profit du syndicat, ne le seront

vraisemblablement jamais. Cette partialité

en faveur de la Hollande , qui se montre

dansles points de l'adıninistration , a quelque

chose de révollant pour toutBelge amide sa

patrie,

Sidesdépenses nous en venons aux impôts,

pous verrons partout la même partialité.

Pourquoi s'est-on refusé d 'imposer le café ,

le thé et le tabac ? parce que ces produits dé
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.barquent principalement en Hollande , et

par conséquentdansla crainte d'imposer ces

provinces chéries.Mais vous n'avez pas craint

de maintenir pendant sept ans l'impôt-mou

ture qui pesait uniquementsur nos provin

ces. Quand au droit sur le café,vouscraignez ,

dites -vous , de nuire au haut commerce; mais

ignorez-vousque le droitactuel, toutminime

qu 'il est en apparence , est un droit de 4 p .

°2. qui nécessite le commerce en entrepôt et

que , dès lors , l'industrie ne serait pas plus

entravée par un droit plusélevé, que par le

droit existant ? Voyez l’Angleterre qui fait

le commerce du monde , chez elle , le café est

imposé d 'un droit qui n 'est jamais moindre

de trentè cents par livre anglaise et quis'élève

jusqu 'à 75 cents suivant les colonies d'où il

provient. De bonne foi pouvez - vous soutenir

quecedroit nuise à l'industriede l'Angleterre ,

etn 'est-ce pas une puérilitéde vouloir ensuite

prétendre que l'impôt sur les denrées colo

niales , et par conséquent le commerce en

entrepôt, soit nuisible aux marchandsd ’Amsa

terdam et de Rotterdam ? Pourquoi cette obs

tination à exclure les impôts sur les denrées

tropicales, tandis qu'il est démontré jusqu'à
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l'évidence , que ce sont celles dont la percep

tion est la plus aisée et la moins coûteuse , et

qui pèsentle plus uniformémentsur le con

Iribuable.

On ne tariraitpas si l'on devait faire l'exa

men critique des impositions , rappeler les

mesures acerbes employées contre les con

tribuables, les procès-verbaux et les contra

ventions de toutes espèces sans cesse renou

velées ,etleur produitodieux regardé comme

bonne recette pour le trésor public. Notre

plumese refuse à tracer les vexations inouïes,

dont la Belgique a été la victime , tandis

qu'on l'exploitait au profit de la Hollande:

Laissons là ce trophée de malheurs et de

calamités: Puisse le gouvernement revenirde

sa longue erreur et reconnaître qu'il n 'y a

pas de salut pour l'état sans un changement

total de système financier ! qu'il comprenne

enfin que le gouvernement le mieux venu

des peuples est celui quimet le moins sou

vent la main dans la poche du contribuable :

Un amortissement pur et simple , joint à l'a

doption des économies , voilà pour nous l'an .

cre de miséricorde. Disons- le donc avec M .

Huskisson ; lorsque l'on a épuisé toutes les
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ressources que peuvent offrir les opérations

financières , on doit en revenir à cet axiôme

de bon sens, que, quand les recettes d 'un

étatne s'élèvent pas au niveau des dépenses ,

il faut baisser les dépenses au niveau des

recettes.



| LETTRE VII.

Eirculaires. - Epurations. – Cerrorismo.

Le 29 Janvier 1830,

Lorsque nous commençames à écrire ces

lettres , nous étions loin de nous attendre à

la marche rapide du despotisme: lemanifeste

avait exalté les coeurs généreux ; les destitų - .

tionset les circulaires d 'adhésion dans les 24

heures , ont exaspéré tous les citoyens. Afin

de mieux établir son despotisme, le minis

tère a voulu subjuguer jusqu'à la pensée , et

c'est sur les représentants de la nation qu'ont

été portés ses premiers coups. Nos députés

ont été démissionnés de leurs emplois pour

n 'avoir pas voulu trahir leur devoir! C 'est le

terrorisme qui commence , et Dieu saitoù il
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s'arrêtera si les citoyens ne s'unissent pas

pour la comniune défense. Il est clair main

tenant que les conseils de la violańoe ont

prévalu etque le gouvernementveutdominer

par le despotisme et la crainte , qu'il veut

rétablir le règne des rigueurs salutaires,

de l'inquisition .Le retrait des pensions fixées

par la loi est une spoliation manifeste ,

une véritable confiscation et une nouvelle

violation de l'article 19 . de la loi fonda:

mentale. L 'arrêté du 8 de ce mois qui ora

ganise le système d'épuration est un acle

que rien au monde ne parviendra jamais à

justifier ; car, qu'on ne s'y trompe pas , les

fonctionnaires publics ne sont pas les valets

du roi,mais bien les employés de la nation .

La loi fondamentale garantit à tous les

citoyens la libertédes opinions et l'admissi

þilité aux emplois ; dès lors lęgouvernement

n 'a aucun droit sur les opinions personnelles

des citoyens , pas plus des employés que des

autres , et par conséquent il n 'appartient nià

des ministres , ni à un gouverneur de pro

vincedetransformer les fonctionnairespublics

en simplesmachines à impulsions: Ouvrez les

çirçulaires de Van Maanen et de ses sup
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pits ; c' est , disent- ils , pour satisfaire aux

désirs du roi qu 'ils donnentdeux fois 24 heu :

res pour adhérer aux principes du message,

Assurément , c'est faire au roi l'affront le

plus sanglant que de luiattribuer de pareil

les intentions et le mettreainsi en opposition

ouverte avec la nation tout entière ; c 'est

plus , c'est le mettre en contradiction avec

lui-même. N 'a - t- il pas juré de maintenir

la liberté individuelle et les droits de tous

et chacun de ses sujets ? n 'a -t -il pas déclaré

ne vouloir régner que sur un peuple libre ? et

aujourd'hui on veut le faire régner sur un

peuple dégradé , sur une horde d'esclaves .

N 'est -ce pas avilir l'ordre judiciaire et

administratif que de transformer les pro

cureurs royaux , les juges de paix et les

bourgmestres en vrais espions de police et

en agents de l'inquisition ? ainsi le gouver

nement veut dominer par la terreur et la

crainte ; il veut démoraliser les fonction

naires et les transformer en hypocrites, qui

soutiennent ce que leur conscience dénie; il

veut dégrader les employés de la dignité

d 'hommes libres pour les forcer à p ’être que

les servils exécuteurs de ses volontés. Es
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claves ! tu penseras comme moi : voilà

toute la circulaire et l'idée que l'on prête à la

volonté suprême. C'est bien là réduire la

nation à un esclavage cent fois plus avilis

sant que la servitude et la glèbe , l'esclavage

de la pensée.

Il y a entre la marche du gouvernement

et celle de Joseph II une analogie frap

pante. Jaseph II voulut aussi attenter à

l'indépendance des Etats , à l'inamovibilité

des cours , substituer le régime des or

donnances à celui des lois fondamentales:

il voulut nous ravir la langue de nos pères

et opérer une réforme dans l'instruction ,

en établissant un séminaire général dans

le localmême où siége aujourd 'huile collége

philosophique. Mais ces mesures amenèrent

la révolution brabonçonne, parce que la

Belgique est le pays dans lequel on a le

mieux conservé le souvenir des anciennes

franchises et de la résistance communale.

Les Belges résistèrent donc aux mesures

tyranniques du maître de l'empire ; et lors

qu'ils virent que rien ne pouvait le faire

revenir de son entêtement, ils se levèrent

en masse, vainquirent ses soldats , renver
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sèrent son gouvernement, et renvoyèrent

leur monarque héréditaire dans ses états

d 'Autriche. Cet exemple et celui de Phi

lippe II auraient dû servir de leçon au

ministère. On a fait dire au roi dans le

discours du trône , qu 'il n 'avait qu 'à se glori

fier de la réception qui lui a été faite en

mai dernier dans nos provinces. Le roi ne

doit pas s'y méprendre , les démonstrations

payées , les marques d 'allégresse de com

mande (* )dont les provinces et les communes

ont fait les frais lors de son voyage , ne

prouvent rien relativement à l'affection du

peuple pour le gouvernement. Elles sont

au plus la manifestation des efforts qu'ont

fait les administrations pour complaire au

pouvoir et obtenir quelques déchels de la

pluie de rubans qui tombait comme une

manne céleste sur les serviles de toute

espèce. La preuve de la volonté nationale est

toute entière dans les pétitions. L 'an dernier ,

80,000 pétitionnaires et 400,000 cette année

(*) Nous avons vu de nos propres yeux , lors du dernier

voyage du roi , des distributions de bierre où l'on forçait le

peuple de crier vive le roi avant que de boire.
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ont démontré que le bonheur et la prospé

rité n 'existent pas sous le ministère actuel :

et n ' est-ce 'rien que le voeu de 400,000

pères de famille ?

Aujourd'hui le ministère vientmettre le

comble à ses injustices et le sceau à sa

réprobation . Afin de tenir dans sa main la

conscience des juges et de la diriger au gré

de ses fureurs , on annoncé que le siége de

la haute -cour sera fixé à La Haye. Ignore

t-on cependant que la proportion des affai

res qui se plaident à La Haye est à celles

de Bruxelles ou de Liége comme i est à 6 ,

et par conséquent que les causes de la Hol,

lande ne sont que d 'un douxièmede la Belgis

que? Mais la haute -cour est uneinstitution po .

litique ; c'est elle qui formera la jurispru

dencedu royaume dans les affaires met

de la presse', et dès lors il fautla mettre en

harmonie avec le système tyrannique qui

pèse sur la patrie.

Par toutes ces mesures vexatoires , ces

circulaires, ces destitutions, les ministres

ont élevé entre eux et nous une barrière

insurmontable. Ils ont voulu dominer par

la violence, mais ignorent-ils que les mesu
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res basées sur la violence produisent toujours ,

l'effet contraire à celui qu'on en attend ?

Ignorent-ils que la violence ne tirant de

force que d'elle-même , devra toujours

aller en augmentant, jusqu'à ce que le temps,

qui tôt, ou tard fait toujours prévaloir les

droits des peuples, fasse enfin triompher la

cause des vrais principes et dela liberté ?

L 'issue de la lutte ne saurait être dou

teuse, parce que la cause quenousdéfendons

est celle de l'éternelle vérité. Nous ne voulons

pas de faveurs, nous repoussons toute

espèce de préférence ou d 'avantage ; mais

ce que nous voulons, c'est l' égalité de tous

les citoyens et la liberté en tout et pour

tous. A l'exemple de l'Irlande , les Belges

doivent donc se confédérer pourmettre un

terme aux injustices du ministère. Toutnous

y engage : la marche des esprits a été aussi

rapide que les écarts du gouvernement, et

déjà il est débordé de toutes parts . Que le

gouvernement renvoie enfin cet odieux

Van Maanen, l'auteur de tous nos maux ,

et dont le nom seul fait horreur aux

citoyens. Qu'il se souvienne que le sou

tien que Guillaume V accorda au duc

us
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de Brunswick , provoqua cette effervescence

qui aména en Hollande les événements de

la fin du siècle dernier. Ce n 'est pas en

Belgique que l'on parviendra jamais à

scinder la nation et à établir le despotisme

par la tyrannie de la populace sur le

peuple : tous les citoyens n 'ont chez nous

qu 'un seul võu , le renvoi du ministère

et un changement de système. Il est temps

que le gouvernement sache enfin que les

rois sont faits pour les peuples et non

les peuples pour les rois.



NOTES

ET PIÈCES JUSTIFICATIVES..

(1) page 34.

L 'article 18 du traité d 'Amiens porte :

La branche de la maison de Nassau qui était établie dans

la ci-devant république des proyinces-unies , actuellement

la république batave, y ayant fait des pertes , tant en

propriétés particulières que par le changementde constitutions,

adopté dans ce pays , il lui sera procuré une compensation

équivalente pour lesdites pertes.

( 2) page 24 .

DISCOURS DE GUILLAUME FRÉDÉRIC , PRINCE D'ORANGE

NASSAU , ETC. , PRONONCÉDANS LA SÉANCE DU 29 MARS 1814 , EN

PRÉSENCE DES 600 NOTABLES APPELÉS POUR DÉLIBÉRER SUR LE

PROJET DE CONSTITUTION HOLLANDAISE .

MessieuRS,

C'est avec la plus vive émotion que j'ouvre cette assem
blée . Les orages politiques qui ont agité l'Europe pendant

un quart de siècle , m 'ayant éloigné il y a 19 ans du

territoire de la patrie , dans le moment même où j'avais

va s'ouvrir pour moi la carrière dans laquelle je pouvais

être utile à l'état , les nouvelles des désastres , de jour en

jour plus affligeants , d'un peuple à la gloire duquel la gloire
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de ma maison avaient été liés si long-temps, m 'attachaient

de plus en plus à ces provinces. Mais la fortune conti

nuelle et inouïe de l'usurpateur de tout le continent , pa

faissait rendre presqu'impossible que je revisse mon pays

natal et que je le revisse délivré : et néanmoins , grâces en

soient rendues aux bontés de l'être suprême! je me trouve

rendu à cette chère patrie par les armes triomphantes des

vengeurs et des protecteurs des droits violés des nations

et par l'enthousiasme avec lequel mes compatriotes coopé

rèrent eux -mêmes au rétablissement de la liberté. Je m 'y

vois en même temps entouré et renforcé de tout ce que

l'amour et le dévouement d 'un peuple peuvent offrir à un

prince. Comment pourrais - je donc offrir , sans émotion , à

une assemblée où se trouve réunie un nombre considérable

des membres les plus distingués , les plus instruits et les

plus fortunés de cette nation , pour décider de l'objet le plus

intéressant qui puisse jamais être mis en délibération pour

un peuple , une loi fondamentale d 'où doit dépendre non .

seulement le bonheur de la génération présente , mais même,

ainsi que nous l'espérons , celui des générations suivantes ?

Non , Messieurs , je ressens tout ce qu 'a d 'important cette
journée solennelle , mais aussi je sens d 'autant plus qu 'il

est de mon devoir de vous rappeler pour cette patrie même,

toute l'importance de votre vocation présente .

Sur la déclaration de la plus grande partie du peuple ,

qu'il désirait voir l'exercice du pouvoir souverain par

préférence entre mes mains, j'ai répondu n 'y acquiescer

qu'à cette seule condition que la liberté personnelle , la

sûreté des possessions, et en un mot tous les droits des

citoyens qui caractérisent un peuple vraiment libre , fussent
garantis par uše loi fondamentale , analogue aux besoins de

la Hollande et à la situation présente de l'Europe.

Un comité composé d 'hommes dont l'amour de la patrie

et les lumières étaient incontestables , a conçu une loi

fondamentale. M . van Maanen vous fera connaître les bases

sur lesquelles cette nouvelle constitution repose ; mais ce

n 'est nullement et ce ne peut être mon intention de trans

former en uue frivole solennité le traitement de l'objet le

plus important.

Convaincu par ce que nous avons pu pendant 20 ans

que les suffrages individuels du peuple entier ne sont pour

ainsi dire par leur propre nature qu'un vain simulacre ,

j'ai convoqué expressément cette assemblée pour être assuré

que des hommes choisis de toutes les contrées de lą
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patrie , parmi les citoyens les plus estimables , ne répon

draient pas avec précipitation , mais d 'après un mûr exa

men fait chez eux sans influence ni persuasion extérieure ,

à la demande : S 'ils trouvent dans cette loi fondamentale

une garantie suffisante non -seulement de leur bonheur et de

leur sûreté , mais aussi de ceux de leur postérité.

Vous expoşer en détail combien cette affaire mérite toute

votre attention , serait, MM . , vous offenser ; mais je ne

saurais me dispenser de vous rappeler que ce serait un

outrage pour moi, si quelqu 'un de vous pouvait s'imaginer

qu'il dût être guidé par autre chose que par sa conviction

et sa conscience. L 'intérêt et le bonheur de ce pays doivent
seuls être le but de vos délibérations , comme ils sont ,

Dieu m 'en est témoin , le but de mes voux et de mes
démarches.

(3) page 25.

DISCOURS DEGUILLAUME -FRÉDÉRIC , PRINCE D 'ORANGE

NASSAU , PROIONCÉ AVANT LA PRESTATION DU SERMENT , LORS DE

SON INAUGURATION COMME PRINCE SOUVERAIN DES PROVINCES-UNIES ,

Messieurs, .

C 'est une grande satisfaction pour moi de voir confirmer

par la déclaration de tant de personnes braves et éclairées ,

le jugement que j'avais porté sur la loi fondamentale. Les

témoignages de zèle et de dévouement que je reçois en

cette occasion d 'une assemblée aussi distinguée , ne me sont

pas moins agréables. .

Tout doit nous encourager à persister sans relâche dans

nos efforts pour le bien de la patrie : l'honneur national ,

notre intérêt bien entendu et la protection visible que nous

accorde le Tout-Puissant.

Il y a précisément 4 mois aujourd 'hui que je suis rentré

dans les provinces-unies des Pays-Bas , et dans ce court

espace de temps , nous avons fait , daus le grand cuvre du

rétablissement de l' état, des progrès bien plus grands que

personue n 'aurait dû l'attendre.

Non -seulement ces puissances étrangères ont applaudi au

recouvrement de notre indépendance , mais elles ont encore

manifesté par des faits qui doivent nous inspirer à tous
une reconnaissance sans bornes , combien elles étaient sar

' tisfaites de voir la souveraineté déférée à notre maison ,
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Les plus importantes de nos relations avec l'étranger ,
celles avec la généreuse Angleterre , acquérront bientôt par

le mariage de mon fils aîné , un plus haut degré d 'intimité

et de confiance. Cependant rien ne nous fait envisager avec

plus de calme et de tranquillité l'avenir , que l'expérience

que j'ai des opinions et des dispositions de la nation même. Son

zèle pour la bonne cause m 'a mis à même de mettre sur pied

en peu de semaines , dans ce pays épuisé et dépouillé de tout,

plus de 25 ,000 hommes dont la plus grande partie bien

armée et équipée sera bientôt réunie sur les frontières sous

le commandement de mes deux fils. Son accord en tout ce

qui concerne les grands intérêts s 'est manifesté de la ma

nière la plus évidente par la prompte formation de la mi

lice , du landstorm , et des gardes bourgeoises, et aujour

d 'hui , par l'acceptation mêmede la loi fondamentale.

Je sais , MM . , que je préviens vos désirs à vous tous en

veillant à la prompte mise en activité de la loi fondamen

tale , en prenant à cet effet toutes les mesures et en faisant

tous les réglements sans lesquels son influence serait encore

long-temps imparfaite et défectueuse. Aussi cette tâche im

portante occupera-t- elle long-temps, à partir dece jour, mon

attention particulière , et en la remplissant je serai guidé par

cette même impartialité et cette sollicitude pour la prospérité

générale , que je me suis efforcé de manifester jusqu'ici dans
tous les actes de mon gouvernement.

Si la loi fondamentale reste intacte dans son esprit et sa ten

dance, la patrie est en mêmetemps préservée de toute division ,

de toutes disputes concernant l'autorité , de toute rivalité entre

les provinces ; elle ne laisse plus aux habitants raisonnables
à désirer une plus grande liberté , ni au souverain un plus

grand pouvoir. Mais le peuple et le prince, les régents et

les administrés trouvent dans ses dispositions justes et libé

rales les motifs et la garantie en même temps de leur

union et de leur concours mutuel.

C ' est dans ces sentiments , qui sont le frui: d 'une longue

et mûre délibération et qui tirent encore une nouvelle force

de la solennité de cette journée mémorable, que je me

déclare prêt à faire, entre les mains de cette assemblée
représentant les provinces-unies des Pays-Bas, le serment
que la loi fondamentale prescrit au souverain .

(4 ) page 25.

Les alliés , lors de leur entrée en Belgique, ont fait la



( 115 )

promesse solennelle de réintégrer le peuple dans ses anciens
droits et priviléges ; je regrette de ne pouvoir reproduiro

cette proclamation .

(5) page 25.

L 'art. 1.er de la convention de Reichenbach du 14 juiu

1813 entre l'Angleterre et la Prusse porte : « Le but de
n la guerre actuelle étant de rétablir l' indépendance des

» étuts opprimés par la France , les deux hautes parties

» contractantes se sont en conséquence engagées à diriger
» toutes les opérations vers ce but. »

L ' empereur de Russie , dans sa proclamation donnée à

Fribourg le 6 janvier 1814 , s'exprime ainsi : « Puissent la

'» tranquillité et le contentement revivre dans l'univers

» entier ! puisse chaque état recouvrer le bonheur sous ses ,

» anciennes lois et son ancien gouvernement! »

L 'art. 1.er du traité d 'alliance entre l'Autriche , la Russie ,

l'Angleterre et la Prusse , conclu à Chaumont le 1 .cr mars

1814 , stipule formellement que le but des puissances est

de se procurer à elles-mêmes et à l'Europe une paix gé

nérale , sous la protection de laquelle la liberté et les droits

de toutes nations puissent être établis et assurés .

Lord Bentinck , dans sa proclamation aux états de Gènes

du 27 avril 1814 , dit en termes exprés que , « les puissances

» alliées ont adopté , comme loi invariable , de rendre à

» tous les peuples leurs anciens droits et privilèges. »

(6 ) page 25.

ACTE D 'ACCEPTATION DU PROTOCOLE DE LA CONFÉRENCE

DE LONDRES ET DES CONDITIONS DE LA RÉUNION.

· S . E . le Cile de Clancarty , ambassadeur extraordinai

te et ministre plénipotentiaire de S . M . B . auprès

de S . A . R . le prince souverain des Pays-Bas unis , ayant

remis au soussigné " la copie du protocole d 'une conférence

qui a eu lieu au mois de juin passé entre les ministres des

puissances aliées et signé par eux au sujet de la réunion

de la Belgique à la Hollande , et ledit ambassadeur lui

ayant aussi fait part des instructions qu'il venait de recevoir

de sa cour , de se concerter avec le général baron de Vincent ,

gouverneur général de la Belgique , afin de mettre le gou

Vernement provisoire des provinces belges , à celui qui en
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serait chargé par S. A . R ., au nom des hautes puissances
alliées jusqu'à leur réunion définitive et formelle , pourvu

que préalablement et conjointement avec les ministres ou

autres agents diplomatiques de l'Autriche , de la Russie et

de la Prusse , actuellement à La Haye , ledit ambassadeur

reçút de S . A . R . son adhésion formelle aux conditions

de la réunion des deux pays , selon l'invitation faite au

prince souverain par ledit protocole , le soussigné a mis

la copie du protocole et la note officielle dudit ambas

sadeur ; qui contenait le précis des instructions à ce sujet

sous les yeux de S. A . R .

$. A . R . le prince souverain reconnaît que les conditions

de la réunion contenues dans le protocole sont conformes
aux 8 articles dont la teneur suit :

Article I . Cette réunion devra être intime et complète ,

de façon que les deux pays ne forment qu'un seul etmême

état régi par la constitution déjà établie en Hollande et qui sera

modifiée d 'un commun accord d 'après les nouvelles circons

tances.

Article 2. Il ne sera rien innové aux articles de cette

constitution qui assurent à tous les cultes une protection et
une faveur égales , et garantissent l'admission de tous les

citoyens , quelle que soit leur croyance religieuse , aux em

plois et offices publics.

Article 3 . Les provinces belgiques seront CONVENABLE

MENT représentées à l'assemblée des états- généraux dont les

sessions ordinaires se tiendront en tempsde paix , alternative

mentdans une ville hollandaise etdans uneville de la Belgique.

Article 4 . Tous les habitants des Pays-Bas se trouvant
ainsi constitutionnellement assimiliés entre eux , les différentes

provinces jouiront également de tous les avantages com

merciaux et autres que comporte leur situation respective ,

sans qu'aucune entrave puisse être imposée à l'une au profit

de l'autre.

Article 5 . Immédiatement après la réunion , les provinces

et villes de la Belgique seront admises au . commerce et à

la navigation des colonies sur le même pied que les pro
Pinces hollandaises.

: Article 6 . Les charges devant être communes ainsi que:
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les bénéfices , les dettes contractées jusqu'à l'époque de la
réunion par les provinces hollandaises d'un côté, et de l'au .

tre par les provinces belgiques seront à la charge du trésor
général des Pays-Bas.

Article 7 . Conformément au même principe , les dépenses
requises pour l'établissemënt et la conservation des fortifi

cations sur la frontière du nouvel état seront supportées par

le trésor général comme résultant d 'un objet qui intéresse

la sûreté et l'indépendance de toutes les provinces et de la

tiation entière.

Article 8 . Les frais d'établissement et d'entretien des
digues resteront pour le compte des districts intéressés à

cette partie de service public , sauf l'obligation de l'état en
général à fournir des secours en cas de désastres extraordi

naire : le tout ainsi que cela s'est pratiqué jusqu'à présent

en Hollande.

Et S . A . R . ayant accepté ces huit articles COMMÉ LA
BASE ET DES CONDITIONS de la réunion de la Belgique à la

Hollande sous la souveraineté de S . A . R . , le soussigné

Anne-Willem -Car. baron deNagel , chambellar de S . A . R .

le prince souverain des Pays- Bas et son secrétaire d 'état

pour les affaires étrangères , est chargé et autorisé au nom

et de la part de son auguste maître d 'accepter la souverai

neté des provinces belges sous les conditions contenues

dans les huit articles précédents , et d 'en GARANTIR , par le

présent acte ; L'ACCEPTATION ET L'ÈXÉCUTION.

En Foi dequoi ,etc -- Fait à La Haye le 2 i Juillet1816 .

Signé, A . W . C . baron De Nalgi .

(7) page 26 et 43.

ÞROCLAMATION DE S. A . Ř . LE PRINCE SOUVERAIN
DES PROŅINCÉS-UNIES DES PAYS-BAS , A SQN ARRIVÉE EN BELGIQUÉ

COMME GOUVERNEUR GÉNÉRAL .

Habitants de la Belgique !

L'Europe doit sa délivrance à la magnanimité des souve

rains alliés ; bientôt elle devra à leur sagesse un système

politique qui assure aux nations agitées de longues années
de calme et de prospérité .
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Les nouvelles destmées de vos belles provinces sont un
élément nécessaire de ce système, et les négociations quivont

s'ouvrir à Vienne , auront pour but de faire reconnaître et

consolider l'agrandissement de là Belgique dans votre

intérêt , dans l'intérêt de vos voisins , dans celui de l'Eu

rope entière . .
• Appelé au gouvernement de votre pays pendant le court

intervalle qui nous sépare d'un avenir si long-temps désiré ,

j'apporte au milieu de vous la volonté de vous être utile

et tous les sentiments d 'un ami, d 'un père. C' est des plus

éclairés , des plus considérés d 'entre vous que je veux être

environné dans l'honorable tâche que m 'impose la confiance

des monarques alliés et dont je m 'empresse de venir

m 'acquitter en personne !
Faire cesser tes maux qui pèsent encore sur les Belges ,

malgré la conduite ferme, sage et loyale tenue par le
baron De Vincent, dans les temps difficiles où il a rempli

les fonctions de gouverneur-général; honorer et protéger

votre religion ; entourer la noblesse de l' éclat dû à son

ancienneté et à son mérite ; encourager l'agriculture , le

commerce et tous les genres d 'industries , tels seront mes

devoirs les plus doux et les soins qui m 'occuperont sans

cesse.
Heureux , si, en multipliant mes titres à votre estime, je

parviens à préparer et à faciliter l'union qui doit fixer votre

sort , et quime permettra de vous confondre dans un même

amour avec ces peuples que la nature elle-même semble

avoir dejtinée à former avec ceux de la Belgique , un état

puissant et prospère !

Bruxelles, le 1.er août 1814 .
Signé , GUILLAUME.

(8 ) ‘pages 26 et 43.

PROCLAMATION DU ROI DES PAYS-BAS , EN FAISANT

CONNAÎTRE LE TRAITÉ DE LONDRES ET APPELANT LES NOTABLES

A VOTER SUR LE PROJET DE LOI FONDAMENTALE DU ROYAUME.

Lorsque le gouvernement de la Belgique nous fut remis

par les hautes puissances alliées, nous avions préalablement

donné notre adhésion formelle aux conditions de la réunion

de la Belgique et des provinces unies des Pays-Bas qui

avaient été arrêtés à Londres par les plénipotentiaires desdites
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puissances , au mois de juin 1814 et dont la teneur suit ;

(Voyez le texte des 8 articles de la conférence de Londres ,

à la note 6 . )
Le traité de Vienne ayant consacré d 'après ces mêmes

principes , la cession formelle des provinces belgiqués pour

former , conjointement avec les provinces -unies des Pays-Bas ,

pu seul royaume , nous nous sommes empressés de faire

examiner, par une commission spéciale , quelles modifications

il serait utile et nécessaire d 'apporter à la constitution établie

en Hollande,

Des citoyens, distingués par leurs lumières, leur patriotisme
et leur probité , se sont occupés de ce travail important avec

un zèle digne des plus grands éloges .
Le projet qu'ils viennent de nous présenter , contient dés

distinctions honorables pour la noblesse , assure à tous les

cultés one protection et faveur égales , et garantit l'admission

de tous les citoyens aux emplois et offices publics'; il établit

le pårtage des pouvoirs sur la base d'institutions protéctrices

et de tout tenips chères aux peuples de la Belgique. Il

reconnaît surtont l'indépendance du pouvoir judiciaire ; il

concilie l'intégrité et la force du corps social avec le droit

individuel de chacun de ses membres, et enfin , il renferme

les éléments d'une amélioration graduelļe dont l'expérience

et l'étude ultérieure des diverses relations pourraient faire

reconnaître le besoin .

Cependant avant de procéder à l'introduction de la nouvelle

loi fondamentale , nous désirons nous convaincre de l'assen

timent de nos sujets à ses principales dispositions.

A cet effet , des notables seront réunis pour chaque arron

dissement de sous- intendance dans la proportion d 'un sur

deux mille habitants. Nous avons ordonné que les choix

seraient faits avec impartialité parmi les personnes les plus
recommandables et les plus dignes de la confiance de leurs

concitoyens. Mais afin d 'être sûr que nos intentions à cet

égard ont été remplies , et que ceux qui vont être désignés

comme notables méritent en effet l'honneur d 'être les organes

de l'opinion générale , nous ordonnons de plus que les listes

soient publiées et déposées pendant huit jours dans les chef

lieux des sous- intendances respectives. En même temps il

sera ouyert des registres, où chaque habitant chef de famille

pourra venir insérer un simple vote de rejet sur un ou

plusieurs notables désignés. C 'est d 'après le résultat qu 'offriront
ces registres que les listes seront définitivement arrêtées et

les potables convoqués dans chaque arrondissement, pour
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poter sur le projet de loi fondamentale qui leur aura été

adressé. Chacune de ces assemblées enverra son procès-verbal

à Bruxelles et députera trois de ses membres pour y assister
en réunion générale à l'ouverture des procès- verbaux et au

recensement des votes des notables.

Telles sont, Belges , les mesures que nous ayons jugées

les plus convenables pour l'établissement d 'un pacte qui doit

fixer vos destinées et accélérer l'instant où votre souverain

şera entouré d'une représentation légaļement composée.

Heureux de régner sur un peuple libre, brave et industrieux !

pous sommes sûrs de trouver en lui ce caractère de loyauté

et de franchise quil'a toujours si éminemment distingué. Tous

nos efforts tendront à cimenter les fondements de sa prospérité

et de sa gloire , et les citoyens de toutes les classes et de

toutes les provinces auront en pous un protecteur bienveillant

et impartial de leurs droits et de leur bien -être. Nous

assurons en particulier à l'église catholique son état et ses

libertés , et nous ne perdrons pas de vue les exemples de

sagesse et de modération que nous ont donné à cet égard

pos prédécesseurs, vos anciens souverains , dont la mémoire

est si justement vénérée parmi vous.

Pait à La Haye le 18 Juillet 1815.

Signé, GuLLAUME
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(9) page ? 7.

RELEVÉ DES VOTES DES NOTABLES ,

POUR L'ACCEPTATION DE LA LOI FONDAMENTALE , BB 18 août 1815,
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326126

Louvain . ......

Bruxelles.......

Nivelles.......

Audenaerde...
Gand . ..........

Escaut... Termonde.. .
Eccloo.........
Brugeș. ....

Furnes... . .. . ...

Ypres............

Courtray .....
Anvers.... ....

Deux -Ne Malines.........

thes.. ...... Turnhout.......

Mons...... . ... .

Jemmapeş..
Tournay ....
Charleroy......

Namur. ........ .
Sambre- et- ) Dinant...........

Meuse ..... Marche et S. Hubert

Meuse - In - 1 Maestricht......

férieure ..... )
Hasselt.... ...

Ruremonde. ..
Liége.............

Ourthe...... Huy... ….. …… … … … …

Veryiers... ... ..

Luxembourg ..
Forêts...... Neufchâteau ...

Dieckirch .......
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73 1731

1323|5271796 Votes nég. 796
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(10) page 29.

PROPORTION DES DÉPUTÉS DES PROVINCES,

D 'APRÈS LA POPULATION EN 1815 , LORS DE L 'ÉTABLISSEMENT DE LA

LOI FONDAMENTALE.

PROVINCES.
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. NOMBRE

De députés que cba
que province aurait

dû avoir d'après sa

population ,

Frise. ........... ..

Groningue.......... .. 135,642 4 33,910
Hollande................. 963,762 22. 34,726 |

. . . . .. . . . . . . . 176 ,554 5. 135 ,310

Utrecht.. . ... . .... . ... .. .. 107 ,947 3 . 35 ,982
Overyssel..............., 147,229 | 4 36 ,80
Zélande..... .... 111, 108 3. 37,036
Brabant septentrion . 294 ,087| 7 .142,012
Gueldre.... ..... .. ... . . ... . 264 ,0971 6 . 144,016

Drenthe....... . . ....... 46,459 1 . 46,459

TOTAL des provinces

septentrionales.co. .. 2046,885 55 137,216

. . .

8 55, 206

Liége... .. .

;

Luxembourg...... 213,597 4 153,399 )

Brabantméridional... 441,620
Hainaut.................. 488 ,595 8 . 156 ,074
Anvers............... 291,565 5 158,313

| 358, 185 659,697
Flandre orientale...... 615,689| .10 61,568

Flandre occidentale.. 516,3241. 8 164,5401
Limbourg................ 287,613 4 171,9031

Namur.........
........ 164,400 282,200

TOTAL des provin

ces méridionales... 3376 ,617 55 161,411

- prov. septentrion . 2046,885 55

FOȚAL du royaume. 5424,502 110 149,313
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(11) page 27.

: : PROCLAMATION DU ROI

POUR LA MISE EN EXÉCUTION DE LA LOI FONDAMENTÁLÉ.

Lotions :

Du moment où nous avons été revêtus de la dignité

royale , le premier de nos vwux a été de réunir par les

mêmes institutions sociales tous les habitants du nouveau

royaume et d ' écarter ainsi tout motif de jalousie et de

discorde. A cet effet, la loi fondamentale déjà obligatoire

pour une partie de nos sujets , devait être modifiée dans

l'intérêt de tous et conformément aux vues des puissances

dont la politique avait , sous la direction de la divine

providence , établi le nouvel ordre des choses.

La commission qöe nous avons chargée de cette tâche

importante a été composée d 'hommes qui par leurs lumières

et leur patriolisme s'étaient acquis l'estime de leurs conci

toyens. Mais , malgré l' entière confiance qu'ils nous avaient

inspirée , nous devions , dans une circonstance aussi décisive

pour le salat de la patrie , nous appliquer à connaître

l' opinion générale sur le projet qui avait été le fruit de

leurs délibérations.

Dans les provinces septentrionales, la constitution montrait

la route qu'il fallait suivre , et les états -généraux furent

convoqués en nombre double.

Dans les provinces méridionales , à défaut d 'une assemblée

qu 'il fut permis de considérer comme représentant légalement

la nation , il " parut naturel d 'adopter la ‘marche qai avait

été suivie il n 'y a guère plus d 'un an dans les Pays- Bas

unis et qui n ' y avait excité aucune réclamation . Indépen

damment de cet exemple , la question soamise à un examen

formel et d 'après l'avis de la commission de révision , nous

résolûmes de réunir dans chaque arrondissement, un certain
nombre de notables proportionné à la population .

Nous n 'avons pu apprendre sans un vif regret que nos

intentions à cet égard ont été méconnues ou mal interprétées ,

et que , par des motifs qui doivent affliger tout Belge ami
de son pays , la mesure ordonnée n 'a pas eu les résultats

que nous devions attendre. Un sixième environ des personnes

convoquées n 'a pas assisté anx réunions des notables : et

quoique leur absence puissé étre envisagée comme une

preuve de leur adhésion au projet de loi fondamentale ,

it eût été plus satisfaisant pour nous qu 'aucun d 'eux n 'eût
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hégligé l'occasion d'émettre franchement son vou sur des
intérêts aussi graves .

Des 796 notables qui ont désapprouvé le projet , 126 ont

formellement déclaré que leur vote était motivé par les

articles relatifs au culte , articles qui , conformes à une lé

gislation depuis long-temps existante , fondés sur les traités

et en harmonie avec les principes que les souverains les

plus religieux ont introduit dans le système européen ; ne
pouvaient être omis dans la constitution des Pays- Bas sans
remettre en problème l'existence de la monarchie et sans

uffaiblir la garantie des droits de ceux -la méme quë ces

stipulations orit les plus alarmés.

Si cette vérité n'eût été obscurcie par quelques hommes
de qui le corps social devait au contraire attendre l'exem

ple de la charité et de la tolérance évangéliques , les sus

dits votes se seraient trouvés joints à ceux des 52 notables

qui ont approuvé le projet.

Les états-généraux ( de la Hollande) nous ont aussi com
muniqué leur approbation d 'autant plus remarquable que ,

donnée à l'unanimité dans une assemblée très nombreuse ,

elle doit être regardée comme l'opinion clairement expri

mée de tous les habitants des provinces septentrionales.

Et comme d 'après cette énumération et comparaison deš

votes respectivement émis , il ne reste aucun doute sur les

sentiments et les voeux de la grande majorité de tous nos

sujets , et qu 'il conste évidemment de l'assentiment de cette

majorité , 6* )nous n 'hésitons point de remplir notre obligation

en sanctionnant d 'une manière formelle le projet qui a été

remis de notre part aux états - généraux et aux notables

et en déclarant , comme nous déclarons par ces présentes ,
que les dispositions qui y sont contenues forment dès à

présent la loi fondamentale du royaume des Pays-Bas.

Nous procéderons sans délai aux mesures nécessaires pour

éxécuter ces dispositions , et nous voulons surtout, par une
prompte convocation des deux chambrės , mettre les états

généraux àmême d 'exercer concurremmentavëč nousle pouvoir

(*) On voit qu'il ne s'agit plus ici du commun accord
ordonné par le traité de Londres, mais seulement de la ma

jorité de l'ensemble des votants , en sorte qu'un seul Belge ,

joint à l'unanimité hollandaise , devait dans ce sens faire

adopter ce projet.
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législatif. Le serment que nous prononcerons au milieu d'eux
est depuis long- temps gravé dans notre coeur. Jamais nong

n 'avons eu , jamais nous ne pouvons avoir d 'autres vues que

d 'augmenter la prospérité générale et de protéger la liberté

publique et individuelle et les droits de tous et de chacun

de nos sujets.
Disposés à respecter les institutions qui doivent garantir

ces précieux gages , noas attendons et exigeons le même

respect de tous les habitants de ce pays ; et celui qui doré

navant se permettrait de troubler ou d 'ébranler, par des

actions ou des écrits , les sentiments de soumission , d 'attache

ment et de fidélité que tout citoyen doit à la constitution ,

devra s'imputer à lui-même le mal qui résultera pour lui

de la sévère application des lois établies pour de pareils

délits.
Mais loin de nous la pensée que l'application de ces lois

puisse jamais être nécessaire ! ce jour, qui fait cesser toute

incertitude , doit aussi mettre un terme à toute agitation , à

toute dissension . Les Belges ne méconnaîtront point les

bienfaits que leur offre la providence. Bientôt la voix des

passions se taira devant le jugement calme qui est propre

à ce peuple , et tous partageront la conviction que le bonheur

national dont les bases viennent d 'être posées , ne peut se

compléter et s'affermir que par une bienveillance mutuelle

et par une entière confiance dans le souverain auquel ils '

sont tous également chers , et qui veut consacrer sa vie à

leur prospérité et à leur gloire.

La Haye , le 3,4 Août 1815 .
Signé, GULLAUME.

( 12 ) page 43.

CIRCULAIRE ADRESSÉE AUX CHEFS DE DIOCÈSES PAR LE

GOUVERNEMENT GÉNÉRAL DE LA BELGIQUE.

Les victoires éclatantes que les armées de leurs hautes

puissances alliées ont remporté par le secours de Dieu ,

ayant affranchi le clergé de la Belgique de toutes les entraves

mises à l'exercice de la religion catholique , le gouvernement,

conformémentaux intentions de leurs hautes puissances alliées ,

maintiendra inviolablement la puissance spirituelle et la

puissance civile dans leurs bornes respectives , ainsi qu'elles

sont fixées par les lois canoniques de l'Eglise et les anciennes

lois constitutionnelles du pays.
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En conséquence les affaires ecclésiastiques resteront en

main des autorités spirituelles qui soigneront et surveille

ront en tout les intérêts de l'Eglise. C ' est donc aux autori

tés ecclésiastiques que l'on devra s'adresser pour tout ce qui

concerne la religion .

En transmettant cette résolution à votre clergé , vous

pouvez , MM . , lui assurer la protection spéciale du gou

vernement.

Bruxelles, le 7 mars 1814.

En l'absence de M . le duc DE BEAUFORT.

Signé le Comte DeRoBIANO,

faisant fonctions de gouverneur-général.

Vu et approuvé la déclaration ci-dessus tout-d -fait conforme

aux vues bienfaisantes des hautes puissances alliées.

Ties commissaires-généraux de l'administration dela Belgique;

Le C ... De LOTTUM. Dexius.

Il est bien digne de remarque que le journal le drapeau

blanc du 6 janvier 1823 , répondant à la gazette des Pays

Bas , rapporte deux articles qui établissent les mêmes garan

ties. Peut-être sont-ce deux articles secrets du traité de Vienne

qui a , suivant la proclamation du 18 Juillet 1814 , consacré

la cession formelle des provinces belgiques. Quoiqu'il en soit ,

nous ne pouvons nous empêcher de citer l'extrait suivant

de l'article du journal français :

« A quoi s'est obligé le prince d 'Orange envers les rois

» qui l'ont fait souverain , envers les catholiques Belges a
» qui l'on voulait garantir la liberté religieuse ? »

« Le principal article du traité de cession porte 1.º que le

» clergé catholique doit être affranchi de toutes les entraves

» mises à l'exercice de cette religion . 2.° Que le nouveau .

» souverain doit maintenir inviolablement la puissance civi

» le dans les bornes qui lui sont fixées par les lois cano

» niques et les anciennes constitutions du pays. »

« Voilà deux conditions imposées comme obligatoires et

» acceptées avec une publicité manifeste ! et cependant le

» gouvernement hollandais n 'en a pasmoins fait condamner

» et même exécuter en effigie le prince évêque de Gand par

» la raison qu'il n 'avait pas accordé des prières nominales

» à des hérétiques et qu'il avait adressé deux instructions

» pastorales à ses diocésains. n



( 127 )

(13) page 43.
On lit dans le Rotterdamsche courant du 4 juin 1805 ce

qui suit : Par arrêt du conseil aulique en date du 30 ianul

1805 , dans la cause entre le prince évêque de Fulde et le

prince héréditaire d 'Orange-Nassau ( le roi des Pays- Bas

actuel ) , il a été signifié à ce dernier qu'il ait à ne plus

troubler les catholiques romains dans la possession et jouis

sance de leurs propres biens ecclésiastiques et de leurs fonds

d ' écoles , ni imposer aux dites écoles, un directeur ou des

professeurs d 'un autre culte ,mais qu'en général il ait à s'abstenir

de toutes innovations qui enfreignent les lois.

( 14 ) page 55.

Pour donner une idée des suites des mesures relatives
à l'instruction , nous présenterons ici l'état des colléges

de Flandre dans les années 1825 et 1826 . Nous aurions

désiré pouvoir joindre le tableau des ravages exercés dans

l'instruction primaire des mêmes provinces , mais nous n 'a

yons pu nous le procurer.

_ _

EXTERNES ET INTERNES. INTERNES SEULS.

1825. 1826 . 1825 . | 1826 .

268365
56

132

98
IO

Alast..........
Audenaerde.
Bruges........

Courtray ....
Furnes... .. .. .

Gand .

Grammont..

Ypres.........

St. - Nicolas.
Poperingue..
Roulers.... .. .

Thielt.........

182

110

96

168

356

243

1690 660 9 77 |
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(15) page 55.

Les rapports faits aux états-généraux par le ministère de
l'instruction publique présentent une opposition frappante

avec la marche que le gouvernement a suivie depuis. Il est bien

dignederemarquequ' en 1816 leministreplace'parmi les causes

principales de la décadence de l'instruction publique sous

le gouvernement français , les entrayes mises à la liberté

d 'écrire et d'enseigner .

En 1818 , le ministres parlant des écoles lancastériennes ,

dit : ces écoles existeront à côté des bonnes écoles dont le
royaume a depuis long-temps à se glorifier, et peut- être au

moyen des emprunts qu'elles se feront réciproquement de
leurs procédés les plus recommandables , verrons-nous bientôt

diminuer l'espace qui les sépare encore aujourd 'hui. Telles

du moins peuvent être les vues et les espérances du gou
vernement, alors qu 'il professe et qu'il obserye une entière
impartialité entre tant deméthodes différentes. Il se borne à les

snbordonner toutes au bien public , à les diriger en général
vers le grand but de la propagation des vertus et des lumières.
Il facilite et régularise les moyens de les pratiquer avec

avantage , et quant à leurs progrès et à leur perfectionnement,

il s'en reniet au zèle de leurs fauteurs respectifs et au

témoignage de l'expérience qui ne parle jamais en vain pour

une nation généreuse et réfléchie .

En 1821 il s'exprime ainsi : Dans quelques provinces

il s'est élevé des plaintes , sur la négligence des adminis

trations communales , et sur l'indifférence des parents. Des

protecteurs zélés du bien verraient avec plaisir qu'on forçat

ces administrations et ces parents à remplir des devoirs

d 'ailleurs conformes à leurs propres intérêts , mais on oublie

sans doute que toute amélioration dans l'instruction pri

maire ne doit être basée que sur la conviction et sur la

coopération volontaire , que la contrainte renforce les préjų

gés et FAIT NAÎTRE L'AVERSION ET L'OPPOSITION.

• (16) page 84 .

On lit dans le Courrier des Pays-Bas : la seconde chambre
ayait demandé au gouvernement qu'on fît connaître par

spécification l'emploi du million de l'industrie. M . Van Test

Van Goudriaan a jugé à propos de répondre qu'on n 'avait

pas le temps de donner les renseignements demandés. Vu

les grandes occupations de M . le ministre des finances,
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nous avons cru qu'il était de bons citoyens de faire pour

lui les recherches demandées par la chambre. Ces recherches

nous ont déjà conduit à découvrir :
1. Un arrêté royal du 20 juin 1827, litt. O 13 , en verty

duquel il futaccordé 30,000 florins au sieur Libry-Bagnano

sur les fonds de l'industrie nationale :
2. . Un arrêté du 2 juin 1828 , litt. O 16 , en vertu duquel il

est accordée 30,000 florins au sieur Libry - Bagnano sur

les fonds de l'industrie nationale.

3. 0 Un arrêté royal du 23 juillet 1829 , n .º 1 , en verta

duquel il est accordé 25,000 florins au sieur Libry - Bågnano

sur les fonds de l'industrie nationale .

Quoique ces arrêtés portent en marge le petit mot Geheim

( secret) nous croyons pouvoir affronter le reproche d 'in

discrétion quand il s'agit de complaire aus demandes de nos

députés.
Outre ces 85,000 florins , Libry a encore reçu , dit le

Courrier des Pays -Bas, plus de 100,000 florins sur la pré

tendųe cassette privée.

FIN .





FAUTES ESSENTIELLES A CORRIGER .

Page jij, ligne 3 , au lieu de produisons, lisez reproduisons.

P . viij , l. 20 , au lieu de institution , lisez instruction.

P . ix , l. 2 ,au lieu de des , lisez les.

Idem . I. 7 , au lieu de formée , lisez formé.

P . 15 , 1. 16 , effacez sur.

P . 23, 1. 24 , au lieu de lors, lisez lorsque.

P . 26 , 1. 7 , au lieu de est, lisez et.

P . 33 , l. 14 , au lieu de égarements , lisez errements.

P . 35, l. 21, au lieu de philosophie , lisez philosophique.

P . 43 , l. 15 , au lieu de août 1806 , lisez avril 1895 .

P . 57 , l. 2 , au lieu de violation , lisez violations.

P .63, l. 4 , après civils, ajoutez et militaires.

P .67 , 1. 8 , après 1825, ajoutez et l'arrêté du 27 juillet 1818 .

P . 68 , l. 1 , au lieu de 10 octobre, lisez 19 octobre ,

P . 72 , l. 9 , effacez et.

P . 75, l. 12 , au lieu de l'arrêté de la loi, lisez l'arrêté-loi.

P . 80 , l. 3 , au lieu dereprésentation , lisez représentations.

P . 84 , 1. 10 , au lieu de qui reproduit, lisez qui a reproduit.

Idem . l. 11 , au lieu decomparer , lisez conspuer.

P . 85 , 1. 18, au lieu derépartion , lisez répartition .

P . 104, 1. 3 , au lieu de violation , lisez violence.

P . 106 , 1. 1, au lieu de Esclaves, lisez Esclave .

P . 108, l. 18, au lieu de civiles, lisez politiques.

P . 118 , 1. 35 , au lieu de ce projet, lisez le projet.

P . 121, 1. 12 , au lieu de : Bruges , contre 89, lisez 59.

P . 187, 1, 3, au lieu de juin , lisez ayril.
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